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PABTIE OJl'FICIELLE 
ACTES ·DU POUVOIR CENTRAL 

M'agi.lrature ctt'on,.le 

ARRETE No 226 pr.(}J;u.llguani au Togo le décret. du 
8 ;atz,vier 1942 modifiant l'article Il du décret du 

·22 ·août 1928 déterminant le statut de la magistra­
ture coloniale. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHeVALlER DE. LA LE-OlON ·O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tano, 
-. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les ~attributjons 
et -les J'loUVQÎrs du Commissair~ de la République" au Togo; 

Vu le décret' du 19 septembre -1936 portant réduction: des 
dépenses administratives du Togo j modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 
, Vu le déçret du 16 ,avril 1924 ,sur le mode de prornulga~ 

tion et de pnblication des tedes réglementaires au Togo; 
Vu le décr.•! du 22 aocit 1928 déterminanl le ,talut de 1. 

magistrature coloniale, prom~Igué au Togo le 25 octobre 
1928~ d: les textes modificati.fs subséquents;. ~ 

Vu le d,écret du 8' janvier _1942;' 

!i 
1 

1 

i 

!' 

Vu le bordereau nO 110 A. p,/l en date du 1er avril 1942~: 
du Haut-Commissaire de 'l'A(rique française j' 

ARRETE: 
AinICLE PREMIER. Est prQmulgué .dan.s le terri- . 

tQire du Togo placé sous lç mandat de' la France,', 
'le décret du 8 janvier 1942 njQdifiant l'article 11 du 1 
décrd du 22 août 1928 déterminant le statut de la' 
magistrature 'coloniale. .'" " 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié.~ 
et CQmmuniqu~ partQul QÙ besoin "sera. ' ',1 

. Lomé, le 18 avril 1942. J 
P. SALICETI. 1 

-- .. __.~- ' ~ 

. .. 1 
Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF 'DE L'ETAT FRANÇAIS, '~ 

, Sur le rapport du garde des sceaux ministre s~crétaire '.'~ 
d'Etat à la justice, et du secrétaire d'Etat' aUx .colonies; ~ 

Vu le décr" dù 22 aont 1928 déterminant le statut de 10,.3 
magistrature .oolo.nÎaIe et les textes "qui l'ont modifié;" ,._~ 

Le Conseil dtEtat entendui' ~ 

DECRETONS: j 
'1,1 

ARTiCLE PREMIER. - L'article 11 du décret du 22· 
août 1928 déterminanf le statut de la. magistrature :11 

coloniale est modifié ainsi qu'il suit:i 
« Le jury de chaque examen pmfessÎonnel. de la :l 

. magistrature coloniale est nommé par le garde des '.~ 
s~eaux, miniS,tre s<!crétaire d'Elàt à la justice. 11 estJ 
ainSI composé :J 

« 10 - Un conseiller à la cour de cassation, prési- .~ 

dent; .'1 
«2q Le . directeur du personnel et de la. con;pta- :.j 

bilité ou, à défaut, un sous-directeur au secrétariat 'J 
d'Etat aux colonies; '; 

« 30 - Deux membres de la cour d'appel de Paris; " 
1, 

« 40 - Un membre du tribunal de la Seine. . ~ 
« Le' jury siège à Paris et dans I~ ville fixée par ~l 

arrêté du secrétaire d'Etat auxcoloni~s ». . . ii 
ART. 2. - .Le garde .des sceaux, ministre secrétaire ~ 

d'Etat à la justice, et le secrétaire d'Etat aux 'colonies' 
sont chargés, chacun. en ce qui le concerne, dé. l'~é- " 
cuHon du. présent décret, qui ·sera. publié au Journal; 
officiel de l'Etat français et inséré au Bulletin officiel) 
du secrétariat d'Etat aux colcnies. 

Fait à Vichy, le' 8 janvier 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par ie Maréchal de. France, Chef de l'Etat Français: -] 
Le garde des sce.aux, '.'~ 

ministre secrétaire .d'Etat à la. ;ustice, . 
. Joseph BARTHÈLEMY.' 1 

,Le secrétaire d'Etat, aux colonies, ':,i 
Amiral PLATàN,' 

" 
~i 

ARRETE No '127· promulguant /lU Togo le décret da 
S ;anvier 1942 modifiant la pértlqWJiion des. grades .; 
du personnel des agents des services civil!; de.• 

. calames autres que l'Indochine. 
LE OOuVl!RNEUR DES COLONiES, 
OU~:VALIER OE LA LÉ0l9N D'HONNEUR, 

COMMISSAIllE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvOÎrs du Gommissaire de ~hi Répûbllque au Togoj 
Vu le décret du 19 septembre 1936 port.n!· réduction des 

dépenses administr'atives du Togo, modifié par 'celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avr1i 1924 sur "e mode de promulga­
tion et de publication des -·textes réglementaIres ~u Togo; 

http:modificati.fs
http:ctt'on,.le


-.. 

1er mai 1942 JOURNAL OffiCIEL DU TERIUTOIRE DU TOOO PLACt SOUS LE MANI}AT DE LA FRANCE 331 

Vu le décret du 28 mai 1939 portant. organisation du cadre 
général des . services dvils des colonies 'autres, que PIQdochine, 
promulgUé au Togo le 6'.juiIlet 1939; , 

Vu .le 'décret du 8 janvier 1942; , 
Vu 'le bordereau na 110 •. p./l en' date., du 1er avril 1942 

du Haut..Commissaite de 'l'AfrIque française;' . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri ­

toire du T 'Ogo plàcé sous le manaa( de la' France, 
le décret du 8 janvier 1942 modifiant la péréquation 
des :grades du personnel ,desagents des services dvils 
des ool,onles autres que l'Indochine. 

ART•. 2., - Le présent arrêté sera enregistré,p,ublié 
et communiqué: partout ,où besoin sera, 

Lomé, le 18 avril 1942. 
P. SALICETI. 

Nous;MARtCHAL DE FRANCE, CHE!' DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Vu le décret du 28 mai 1939 portant organisation du cadre 

général .des services civils des colonies autres que 1'lndoçhine; 
Sur le rapport du secrét~ire d'Etat aux colonies; , 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - Le tableau figurant à l'article 4 

du décret du' 28 mai 1939 déterminant la hiérarchie, 
le' traitement, la péréquàfion des grades, le classement 
au p.oint de vue des indemnités de route et de séjour, 
des ,passages 'et !lu traitement dans les· hôpitaux du 
personnel des agents des services civils des cDlonies 
autr,êg que l'Indochine, est modifié ainsi qu'il suit : 
, 

- " - .' ... 1SOLDE 1 - ,- Pérlq,,~~ 
GRADES CLASSIS ECHELaI .d. n,mm••! d" 

pr"en,,' grad" 
-------II-~--I"---~!,,-..-,-I ' 
Adjoinl prineip.l h/clam!: : : :.: !~:I: ::::~~~ :11" H.,. 8 p. IDO 

Adjainl prin.ipald••Iiml· , , . '. Apri. hn 29.000.\ \ 
'XI:'pllOnn,lIe. . . . • . . , .. ' h,.l4ans 21.000» 

, . . . . . Avenl2 ans 25.000» 

'ù" .. 1'· ",m, ... ... . 22.000»!
• JOlut prm.!p,1 (1) : • S'el"". ,., ... 20.000; 

, 8' ,1"66, ..... , 18.000. 
, . . 

!djaïn\. ..•.... "il" cl.." _. . ... 1.8.000))'.. !i! ,l,m., , ... IUOO' 

l" ,lm, ,. . . . . . 8.000» 

.. 

Z· CaUD. 4Z p. 100 

1! 

iD p. 100 

. 
C',mmlJ. . ....•. 2'11 clasae. '.' ...• Il :500» ,3e Calég. 


. a· ,Ia,sa. . ..... !O. iOO»f 1 

. '. l ' l'. 

(l') Lell-·;'dj;i·~t5 pri~dp.;;cl~~~~"i~il; 2~ ~:I!':gt)rj~--:·~;·~~~-1-=--:;-J·~·;;e· 
de. pllqu,ebots. Celte rU\~eUr IUiI leur (:Qnfère .U;;Cllll droit aux autres a\'l'lntageiO 
accordés aux officiers supérieurs (lb fl,Hlcbol'lntl.lrc$ Ollil!Îmilés. . 

ART. 2. - Le secrétaire d'Etat aux colonies est 
chargé de l'exécution du. présent. décret, qui sera 
publié au Journal officiel de l'Etat français et inséré 
au Bulletin officiel du secrétariat d'Etat aux colonies. 

Fait à Vichy, le .s janvier 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

. Par le Maréchal de France, Chef de' l'Etat Fran,ais : . 
Le secrétaire d'Etat aux colonies, . 

Amiral PLATON. ..: 

ARRETE ministériel ,du 1'5 ianvler 1942 al/torislllli , 
le port et fixant les caractéristiques de l'insigne de 
conseiller national. . .' . 

LE MINISTRE SECRtTAIRE D'ETAT A L'INTÉ.RlEUR, ,'., 
Vu la loi du 20 nov~mbre 1940 réglem~ntant le port,des

insignes, emblèmes et décorations; . . . 
:Après avis du secrétaire général du conseil national; 

; ARRETE: 
AI<TICLE PREMIER. - Est autorisé le port de l'in-i 

signe de' conseiller national décerné par; le Maréchal '1;
de France, Chef de l'Etat. ' . 
'. Cet insigne, dont le modèle a été déposé au' mi- .: 
nistère de l'intérie:ur et au secrétariat gériéral du con- ' .: 
seil national, est composé d'une frAncisque gaHique, 
aux couleurs. nationales, appliquée sur éOll d'argent et ".:' 
soulignées· des mots « Conseil' natlonal ». Le fond de '1." 

l'insigne, également d'argent et de iiorme générale 
rectangulaire, est réhaussé de. motifs de vermeil; il :j 
mesure 50 m!llimètres dans sa plus grande longueur 'i 
et 30 millimètres dans sa plus grande largeur, :,1 

. ART. 2. -.:.. Nul ne peut porter cet insigne"s'iL n'a:j 
reçu une aut\)ris.tion spéciale du secrétaire général du l 
conseil national. .) 

Toute personne qui arborerait cet insigne sans pou- ·1 
voir justifier de cette autorisation est passible des l 
p.einesprévuesà l'article 4 de la, l.oi du 20 'novembre ',:. 

. 1940. réglementant· le port des insignes, emblèmes et " 
, décorations. 

ART. 3. - TOlite eontrefaçpn .exposera: le fabricant, 
le détaillant,' le détenteur ou le porteur' à des pour­
sllites judiciaires. Toute repf{,duction déoorative ou 
autre est interdite. 

Fait à Vichy, le 15 janvier 1942 . 
. Par délégation: . 

. Le conseiller d'Etat sacrétaire général 
pow la police,
J. RIVALLAND. 

Médaille .d'honneur des .tou.Rea ," 
ARRETE No 228 pMmulgulllli au Togo le decl'et da " 

23 janvier 1942 portant modification l1Il décret da 
19 juin 1939,inslituant une médaille d'honneur en 
wgent ên tavew da personllel d.es cadres locao.x du 
service des douanes dés colomes.· 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAL1ER.._ Of. LA -LeOION .D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, . 
Vu 'le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribtitions -\.1 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au. Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant' réduction des 

-dépens~s administraiives du Togo,. modifié par cerui du 
20 juillet 1937;' . ' 

Vu le décr.et du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 19 juin 1939 instituant une médaille d'hon­
! neur en argent en faveur .du personnel des cadres locaux 
1 du,s ervite des douanes. des colonies, promulgUé al! Togo .le 
. 25Juui:~etd~;;'~; du 23 janvier. 1942; . 

Vu le bordereau n" 110 A. p./l en d.te du 1er avril 1942 
du Haut-Commissaire de l'Afrique 'frança}se; 

ARRETE: 
. ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le ,terii­

toire du Togo placé SQUS le mandat de la. France, 


. le, décret du 23 janvier 1942 portant modification au 
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décret du 1-9 juin 1939 instituant une médaille d'hon- :! 
neur en argent ;,n faveur du personnel des cadres ;1 

locaux dit service· des douanes. des colonies. :: 

ART. 2. . Le p~ésent ~àêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 1i3 avril 1942. 
P. SALICETI. d 

1 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Vu le sénatus..consulte dù 3 mai 1854; 

" Vu l'arrêté interministériel du 5 mai 1899; 
Vu le décret du 26 juin 1900 portant création d'une --médaille 

9.'honneur en argent spéciale au personnel des douanes et 
régies de Plndocbinc; '. 

"'" Vu le décret dV 19 juin 1939 portant institution d'une 
médaille. d'honneur en arge,nt Cil faveur du personnel des 
cadres locaux du service -des. douanes des colonies; 

Sur la proposition du secrétaire cl/Etat aux colonies; 

DECRETONS; 
ARTICLE PREMIER. - Le décret du 19 juin 1939, 

portant institution d'une médaille d'honneur en Argent ! 1 

en faveur du personnel des cadres. locaux du service '1 
des douanes des colonies 'est modifié ainsi qu'il suit: .. 

Paragraphe 2 de l'article 1er : . 
({ Cette médaille d'honneur peut être décernée aux 

agents citoyens, sujets ou protégés français comptant :i 
au minimum quinze années de services coloniaux_effec­
tifs, non compris les services militaires, dans les· 
administrations locales des douanes ». 

" Art. 5. - Les frais de lTlédaille, de ruban et de 
diplôme seront à la charge des budgets supportant 
la solde des intéressés. 

« Art. 6. - Le décret du 26 juin 1900, portant ,; 

créaUon d'une médaille d'honneur en argent spéciale i'1 

au personnel des douanes et régies de l'Indochine '1 
1 

est abrogé. Les citoyens, sujets ou protégés français, 
titulaires de ladite médailI;" reçoivent une allocation .: 
annuelle de 200 francs ou de 20 piastres en Indo- . . 
chine ». 

ART. 2. - Le secrétaire d'Etat aux colonies est i: 
chargé de l'exécution du présent décret,. qui Sera ,i 
publié au Journal olf/ciel de l'Etat français et inséré 
au Bulletin officiel du, secrétariat d'Etat aux colonies. 

Fait à Vichy, le 23 janvier 1942. 
PHILIPPE PETAIN: 

Par le Maréchal de france, Chef de l'Etat français: 
Le secrétaire d'Etat â l'avialion, ':.

secr.étaire d'Etat aux colonies, par intérim, 
Oénéral BEROERET. 

!! 
Personnel colonial 

li 
ARR.ETE No 229 prOl1/ulgulllÙ GU Togo le décret du ! 

29 janvier 1942 modifiam les articles 31 et 39 du 
décrel cW: 3 iuillel 1897 Sllr les indemnités el les 
passages, du persol!fwl colonûzl. 

LE .OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALtER DE LA LÊ010N D'HONNeUR, 

COMMISSAIRE DE fRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminal1t les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de ta République au Togo; 
Vu 'le décret du 19 ,cptembre 1936 portant réduciion des 

dépenses administratives du Togo, mOdifié par celui du 
20 juillet 1937; 
. Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulga­
tion et de, publication' des textes réglementaires au Togo; 

Vu le- décret du 11 janvier -1940 lJOrtant prorogation d1,t 

délaî cle jouissance de' passages de rapatriement, promulgué 

au Togo le 11 mars 1940j 


Vu le d':':re! dit 29 janvier 1942; 
Vu 'le bordereau nO 112 A. T'JI en date du 3 avril" 1942- , 

1 du Haut-Commissair~e de ]1 Afrique "fran'ç"ise; 

ARRETE: 

AR~ICLE PREMIER. - Est prOmulgué dans le terri­


toire du. Togo placé sous le mandat .de la France, 

le décret dl! 29 janV,ler '1942 modifiant les articles 

31 et 39 dl1 décret du 3 juillet 1897 sur les indem­

nités et les passages du personnel colonial. 


MT.· 2. - Le présent arrêté s.era ':l'registré, publié 
et communiqué partout ,où besoin sera. . 

Lomé, le 18 avril 1942. 
P., SALICETI. ':1 

..~! 
Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF· DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Vu le décret du 3 juillet 1897 sur les indemnités et les 
passages du personnel colonial; 1 

Sur le rapPort du secrétaire d'Etat aux colonies; 
1 

DECRETONS: 
:1 

ARTICLE PREMIER. - L~ délai' de rapatriement de '1 
trois ans prévu· aux paragraphes B et C de l'article ".' 
31 du décret du 3 juillet 1897 . est porté à dix' ans. 

ART. 2. - Le tableau figurant à l'aliicle 39 du ' 
décret du 3 juillet 1897 est complété comme suit:· :, 

" Les poids maxima des bagages fixés ci-dessus 
sont majorés de 100 kilogrammes par enfant à charge 
voyageant avec le chef ·de famille 00 isolément ». 

ART. 3. - Le secrétaire d'Etat aiUX colonies estl
. ~ 

cliargé de l'exécution du présent décret, qui sera· 
publié al) Journal officiel., 

Fait à Vichy, le 29 janvier 1942. J 
PlilLiPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le secrétaire d'Etal à l'âviation, 
secrétaire d'Etal /Ul.x wlolÙes, 

par intérim, 
Oénéral BEROERET. 

. Or,anislI1C8 consultaUf.· 

ARR.ETE ministériel du 1" février 1942 su.spendlUti 
;u.squ'au 12 iuillet 1942 l'obligation de cOl!Sulter, 

. daM certains cas la commissiolt ilÙerministérielie 
) - . ~ 

, des hydrocarba;es. . 
LE SECRÉTAIRE D'ETAT A L'AVIATION, SECRÉTAIRE D'ETAT 

AUX COLONIES, PAR INTÉRIM, 
Vu les lo;s des 12 juillet 1940 et 19 juillet 1941; , 

ARRETE: 
~"'T>, 

ARTICLE UNIQUE. - Est suspendue jusqu'au 12 juil­
let 1942 l'obligation de consulter la commission in­
terministérielle des hydrocarbures instituée par le. 
décret du le< févrkr 1925, sur les demandes con­
cernant l'installation, dans les territoires d'{,utre-mer 
relevant du secrétariat d'Etat aux colonies, de_ dépôts 
d'hydrocarbures d'uJ1e oontenance supérieure à 400 
mètres cubes. 

Fait à Vichy, le 1er février· 1942. 
Oénéral BERoERET. 
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Cai.lié inletCJoJoniale de retraite .. 

,ARRETE No 230 WOlI/uiguO/Il au Togo le décret du 
3 /évrier'1942 portallt répartitioll de la contribution 
supplémentaire des colonies au service linMcier de 
la caisse intercolonlate de retraites pour l'année 
1942. 


-LI, GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CflEVA.I..rEft Dr.: LA. LÉOION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
'et ies pouvoIrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décreÎ du 19 septembre 1936 porlant réduction des 
-dépenses administratîves du Togo l . il10difié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode ,de promulga­
tion et de publication des textes 

Vu le, décret dU'3 février 1942; 

Vu le bordereau n" 112 ,. I,.fl 
·du Hattt·.cômmÏssaîre de t'Afrique 

ARRETE: 

réglementaires au Togoj 

en date du 3 avril 1942 
française; 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 3 février 1942 portant répartition de la 
'oontribution supplémentaire des, colonies au - service 
'finandet de la caisse intercoloniale de retraites pour 
l'année 1942. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera' enregistré, publié 
·et communiqué partout 011 besoiif sera. 

Lomé, le 18 avril 1942. 

P. SALICETI. 

Nous,'MARËCHAL DE FRANCE, CHEF DI! L'ETAT FRANÇAIS, 

Vu la loi du 14 avril 1924 portant réforme du régime des" 
,pens.ions civiles et militaires, et notamment l'article 71; 

Vu le décret du 1er novembre 1928 portant création de la 
"1:a:Îsse Întercoloniale de retraites et les textes s,~bséquents) 
·qui Pont modifié ou complété; 

Vu !e décret du 3, décembre 1937, portant réforme du 
régime financier de la caisse interooloniah:' de retraites, notam­
ment les articles 83 et 100; 

Vu la décision prise par je 'collSeH d'admiuistration de la' 
'caisse întercoloniale de retraites eu sa séance du 27 octobre 
1941; 

Sur le . .çapport du secrétah-e d'Etat à· l'aviation) secrétaire. 
<ti',Etat au:..: colonies, par intérim; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREI>\IER. ~- ,Le montant global des contri­

,wtions sl.Ipplémentaires dues au service financier de 
la caisse' intercoloniale de retraites, pour l'année ,1942, 
.pqr les colonies et territoires sous mandat, est fixé à 
33.973:527 francs. 

ART. 2. ~ La répartition de cette somme est fixée 
.ainsi qu'il snit entre les colonies et territoires sous 
:mandat: 

Afrique occidentale fran'çaisc 
TQgo 
Afrique équatorial~ française 
Cameroun 

Francs 

5.lï5.147 
92.038 

777.495, 
305.223 

ART. 3. Le secrétaire d'Etat à l'a.viation, secré­
taire d'Etat aux colonies, par intérim, est ehargé de 
l'exécuHon du présent décret, gùi sera publié au 
JOlJJ'/lal officiel de l'Etat français et inséré au Bul­
letin officiel du secrétariat d'Etat aUX colonies. 

Fait à Vichy; le 3 février 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le secrétaire d'Etat ri l'aviatioll, 


seCrétaire {l'Etat aax colonies, par intérim, 

Général BERGERET. 

Slalul des Juifs 

ARRETE No 231 prolltulgualli I/J.t Togo le décret dit 
20 lévrier ,1942 portant règlement dilldminÎstroikJn 
Plloliqae pOUf l'applicatioll, de ('article 7 (50) de 
lIt'loi dfi 2 jUÎlI 1941 portlll1.t stata! des in!!s. :j

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, ' 
CHEVALIER DE LA LéofON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 1 
Vu le: dénet du 23 mars 1921 ·déténninant [es attributions 1 

et les pouvoirs du CommÎssaÎre de la Républiquc au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924. sur le mode de promulgaiion 
et de publication des textes réglemenülires" ail Togo; 

Vu le décret du 1er novembre 1928 portailt règlement d'ad­
ministration publique en vue de l'exécütion de l!article 71 de 
la loi du 14 aVriL 1924 créant. une caisse illtercoloniale de 
r"etraites, promulgué au Togo [e 7 deeembre 1928; 

Vu la loi du 2 juÎIl 1941 portant st~tut des jt!ifs, promul~' ! 

guée au Togo le 6 septembre 1941; ,1 

Vu le décret du 20 février 1942; 
Vu le bordereaù nO 112 A. p·/I en date du 3 a\'dl 1942 

du Haut-Commissaire de PAfriq"ue française; 

ARRETE: 
ARTIcLE PREMIER. -,. Est promulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France; 
le décret du 20 février 1942 portant règlement d'ad' 
nlinistratiolJ publique pour l'applièation' de l'article 7 
(50) de la loi du 2 juin 1941 portant statut des juifs. 

ART. 2... , Le present an'èié sera enregistré, publié 
et con:lmul1iqué 'partout où bésoin sera. 

Lomé, lé Hi avril 1942., 
P. SALICETI. 

NouS, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Sur le rapport du ministre" secrétaÎre d'Etat à l'intérieur) 


, du mÎnistre secrétaire d'Etat à l'économie nationale et aux fi.. 

nances et du secrétaire d'Etat aux cQlonies; 


Vu les artîcles 71 et 72 de la loi du 1-4 "avril 1924 sur les 
pensions; 

Vu le déc!:et portant règlement d'administration publîque" 
du 1er novembre 1928 créant la· caisse interco[oniale de re.. 
traites," ensemble les textes quï l'ont modifié; 

Vu la loi du 2"jUÎn 1941 port(:l;nt statut des JuifSI notam­
1" m"ent l'article ï (50) de cette" loi, ainsi conçu: 

« Les fonctionnaires ti'ib"ufal"l~es de la caisse 111t~rcololliale 
de retraites ou des caiss<;s local"es, et comportant· au lnoins 

1 quinze années de services effectifs, bçn,éfic,lcr<>.nt d'une pen~ 
1 sion dans les eoniHtions qui seront déterminées par Un règ{e~ 

ment d'adminîstration publique»); , '" " " 
'! Le conseil d'Etat entendu: 
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DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Les fonctionnaires et agents 
civils des territoires' dépendant du secrétariat d'Etat 
aux èOlonies, appartenant aux catég,ories énumérées 
pal' l'article le, du décret du 1er novembre 1928 sur 
la caisse intercoloniale, qui aurent cessé d'exercer 
leurs fonctions en exécution des leis des 3 octobre 
1940 et 2 juin 1941, pomront faire valoir les droits 
définis ci.après: ;, 

10 - Les fonctionnaires justifiant du nombre d'au­ i 

nées de sèrvice fixé pour l'ouverture du droit à pcn­
sion d'ancienneté recevront une pension de cette na- , 

t'Ure, à jouissance immédiate; i: 
20 Si, sans remplir cette condition, ils ont ac- i 

rompU au moins quinze années de services effectifs, 
ils bénéficieront, avec jouissance immédiate, d'l!ne pen­

, sion calculée il raison, soit d'un trentième du minimum 
de la pension d'ancienneté pour chaque année de ser­
vices de la catég>orie A, soit d'un vingt-cinquième poor 
chaqu~ année, de services, de la catégorie' 'B ou .de 
services militaires. Le' montant de cette pension ne 
pourra excéder le minimum de la pension d'ancienneté. 
augmenté, Je. cas échéant, de la rémunération des 
benifications pour services hors d'Europe et des' béné­
fices de campagne. 

ART. 2. - Les veuves des fonctionnaires et, agents, 
. vis.és à l'article précédent, mis à la retraite par ap­
plication. des !oÎ5 des 3 octobre 1940 et 2 juin 1941, 
auront droit il pension dans les conditions fixées par 
le régime des retraites auquel leur mari était soumis.' 
Néanmoins, la condition préwe au paragraphe 2 de 
l'article 23 du décret' du le, novembre 1928 portant 
règlement d'administration pùblique en vue de Vexé­
cution de l'article 7·1 de la loi du 14 avril 1924 créant 
la caisse interooloniale de retraites ne sera pàs exigée 
lorsque le mariage a été célébré avant la cessati-on de 
l'activité et que le tenips il courir entre sa date et hi ' 
limite d'âge dont les inléresés auraient pu bénéficier 
est au moins égal audit 'délai: 

AIÜ. ,3. Leministre secrétaire d'Etat à l'intérieur, 
le ministre secrétaire d'Etat à l'économie nationale et 
aux finances et le secrétaire d'Etat aux colonies sont' 
chargés, chaoun en ce qui le roncerne, de l'exécuti·on du 
présent décret, qui sera publié au Joul'Jwl officiel de 
l'Etat français el aux JourmuJ.x officiels des colonies 
et inséré au Bulleiin otliciel du secrétariat d'Etat aux 
,colonies. 

Fait à Vichy, le 20 février 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français·: 

Le ministre secrétaire d'Etat à l'imérieur, 
Pierre 	 PUCHEU , 

Le mims/re secrétaire d'Etat 
à ['écclWmie natiow.lle et {fUX IiI/onces, 

Yves BOUTHILLIER. 

Le secrétaire d'Etat à l'aviation, 

'secrétairè d'Etat OJtX colome!;, 


- par illiérim, 

Général BERGERET. 

Lac~Tation d'alPchcs 

ARRETE No 232 pi'omulguanl au Togo le décret du' 
28 février 1942 étendant aux territoires relevant dil 
secrétaire cl'Etat, (fUX colonies la loi du -21 janvier 
1942 réprimant la lacération des afliches apposées 
aa Ilom du gouvernemel1t aillsi que les manifesta-· 
tions antinationales ou t/ntigouvememenlafes, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCf AU Tooo, 

Vu le décret du 16 avril'1924 sUr le mode' de promulgation 
et de publieation des textes réglementaires au TogQ; _..11. 

Vu le décret du 28 février 1942; 
Vu te bordereau 'uo 110 A. p,!I en date du le, avril 1942 1!du Haut-Commissaire de l'Afrique française; 	 1 

ARRETE ,. i 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­ l 

toire du Togo placé sous le manditt de la Franc~,1 
le décret du 28 février 1942 étendant aux territoires' l 
relevant du secrétaire d'Etat aux colonies la loi du 
21 janvier 1942 réprimant la . lacération des affiches 
apposées au nom du gouvernement· ainsi que les 
manifestations antinationales ou antigouvernementaleS, 

ART. 2. - Le présent arrêté .sera enregistré, publié 
et oommuniqué part'out où besoin sera. 

Lomé, le 18 avril 1942. 

P. SALICETI. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANCAIS, 

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu la loi du 21 janvier 1942 réprimant la lacération ·des. 

affiches apposées au nom du· gouvernement Oll sous son 
contrôle ainsi que les manifc:s.tations antinàtionàles ou anfi... 
g(JUverneme:ntales; . . 

Sur le rapport du secrétaire «JEtat ,aux colouies; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - Sont étendues aux territoir.es', 

relevant du secrétariat d'Etat aux colonies les dis. 
positions de la loi du 21 janvier 1942, réprimant la 
lacération des affiches apposées au nom du ,gouver­
nement ou sous son contrôle, ainsi que les manifesta-­
tions antinationales ou antigouvernementales. 

ART. '2. Le secrétaire d'Etat aux colonies est 
chargé de l'exécution du, présent décret qui sera,' 
publié au JoUr/wl officiel. 

Fait à 	Vichy, le 28 février 1942.. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France,- Chef de l'Etat 'Français: 

Le secrétaire d'Etat à l'aviatiOlt~ 

secrétaire d'Etat (fax cotonies.. ~p(Jr< intérim", 
Général BEROERET. 
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lOI du 21 laI/vier 1942 réprim(/I/t la lacération des 
affiches apposées· ml nom du gouvernement ou sous 
SOI! conùôle, ainsi que les manifestations rmüna­
tionales ou alltigouvemel1lelltales. 

Nous, MARÉCHAL DI! FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil des ministres entendu: 

DECRETONS; 
ARTICLE PREMIER. - Ceux qui auront enlevé, dé­

chiré, recouvert ou altéré des affiches apposées, soit 
:par ordre du gouvérnement ou de l'administration, 
soit au nom d'mganismes agissant en accord avec 
lè gouvenrement dans un intérêt national, seront punis 
d'un emprisonnement de trois mois à deux ans. et 
d'une amende de 200 à 10.000 francs. 

La même peine sera encourue par quiconque aura 
sciemment acoomi>li lin acte constituant, sous une 
forme individuelle ou collective, une manifestation 
contre le peuple français ou son gouvernement. 

ART. 2. - Le présent décret sera publié au JoanUtl 
officiel et exécuté .comme loi de l'Etal. 

Fait à Vichy, le 21 janvier 19l2: 
PHILIPPE PE-TAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français; 
l'amiral de la flotte, vice-président du cOl/seil, 

Amiral DARLAN. 
Le ministre, secrétaire d'Eloi à l'intérieur, 

Pierre PUCHEU. 
Le garde des sreoll.\", 


·ministre. secrétaire d'Etat à la iustice, 

Joseph B.';RTliÉLEMY. 

Relégation 

ARRETE No 233 promulguant au Togo la loi dll 
4· mars 1'9421 modifiant l'article 14 de {a loi du.· 
27 /IIni 1885 S/lT les récidivistes (relégation). 

LE GOUVERNEUR DI!S COLONIES, 
CH~VALIr:It' Dl LA LÉorON D'HONNEUR. 

.COMMISSAIRE DE 'FRANCE AU TOOo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermtnant les .attributiom 

''et les pouvoirs 'du Commissaire de.la République au Togo; 
. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

<dépenses administratives du Togo! mooifiê [T'dT celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret d~ 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
·-et de publication 'des textes réglementaires au Togoj 

Vu la 10; du 4 mars 1942; 
Vu le- bordereau nO 112 A. Il.;l eu date du 3 avril· 1942 

,du Haut-Commissaire de l'Afrîque française; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulguée dans le terri­

toire du Togô placé sous le mandat de la France, 
.la IQi du 4 mars 1942 modifiant l'article H .de la 
loi du 27 mai 1885 sur les récidivistes (relégation). 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
,et communiqué partoü! OÙ besoi~ sera. . 

Lomé, le 18 avril 1942. 
P. SALICET!. 

. :Nous, MARÉCHAL DE FI\ANCE, CHEF .DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil.,des ministres entèndu; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER.- L'article 14 de la loi du 

.'1:{ mai 1885 sur les récidivistes est ainsi modifié; 
« Art. 14. - Le relégué qui, à partir d~.I:èxpira­

tion de sa peine,..se sera rendu col!pable. d'évasion 

ou de tentative èI'évasion, celui qui, sans autorisation, 
·sera rentré en Franc~ ou ·aura quitté le territoire de 
relégation, celui qui aura outrepassé le temps fixé 
par l'autorisation, sera traduit devant le tribunal cor­
rectionnel du lieu de '\ion arrestation ou devant celui 
du lieu de relégation et, après reconnaissance de son 
identité, sera puni d'un emprisonnement de 6 mois 

1 11 1 an. 
« ·Pour première récidive, cette pei!)e sera de un 

an à deux ans et pour la seconde et les suivantes de 
deux ans à cinq ans; elle Sera subie sur le territoire 
du lieu de relégation. . j

« L'article 463 du oode pénal n'est pas applicable 
aux infractions prévues par le présent article ». 

,1
ART. 2. - Lé présent décret sera publié all JOllTltalil 

otliciel et exécuté comme loi de l'Etat. 

1 
:1 

Fait à Vichy, le 4 mars 1942. ·'1
1 

PH'LiPPE PETAIN. 

Pal' le Maréchal de Franc<;, Chef de l'Etat Fral)j;ais; 

l'amiral de la flotte, 
ministre vice-président du cOllsei!~ 1 

Amiral DARLAN. 1 

Le gt1J'de des sceaux, 
ministre secrétaire ri'Etat il la iusUce, ,1 

;' 
Joseph BARTHÉLEMY. 

Le secrétaire d'Etat il Pa,'latilm, 
1 secrél(lire d'Etat (lUX co/allies, par intérim J 

Général BEROERET.. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Droits de sorlle 

ARRETE No 99 fixant le mode d'assilitfe,-'es règles 
de perceptiolt ef la quotité des droits â percevoir il 
la sortie du Territoire. ' 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf' DES COU)NIES, l 
1CHEVAL.IER DE LA L~OION O'HONNfUR:, 

COMMISSAIRE DE FRANCE· AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du :tl mars .1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret· du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo" modifié Paf celui du 
20 juillet 1937;· 

Vu Je décret du 30 décembre 1912 sur le régime fillancïer 
des colonies; 

Vu la roi du 13 avrH J928 sui' Je régime "douanier colo­
nial; 

Vu le décret du 2 juillet' 1928 rdatif à l'applicatîon de 
la loi du 13 avril 1928 susvisée; 

Vu J'arrêté du ·30 mai 1931 fixant les droits rerçus à 1a 
sortie du Territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le télégramme:wlettre-avion nO 'Ill/s. E. eu date du 21 
janvier 1942 du Haut-Commissaire. de' I~Afrique française;' 
. Vu l'arrêté général n() 4461/5. E;. du 17 décembre 1941 

1 fixant le mode d'assiette, les règles de pen:eption et la quotité 
des droits à percevoir ,$ur les produits ,n leur sortie de 
l'Afrique occidentale française; 

p Le conseil dtadministration entendu dans ~a séance du 
16 février 1942;1: 

S0l;48 réserve d'~ppro'batiol1 ministérielle;. 

ARRETE: 
1 ARTICLE PREMIER. - Le mode d'assiette, les règles 

de perception ei la quotité.des droits· à percevoir SUl 
certains produits à leur sortie. du . .territoire du Togo 
SOllt fixés par le tableau annexé au présent .arrêté, 
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~. 

" 
~TAIHF l"ISGAI. 

DËSIGNA'flON DES PIWDUlTS UnU~s QUQUté ~ 
dB ; ,~ 

p!rttpliun i dei ~roi4s----------1·'-'-- ---t-_. 

ART. 2. - La perception est assurée par le service 
des douanes; les déclarations, les liquidations, les 
recouvrements des pniits 'sero,it 'régis par liis lois, 
déctets, ordonnances et règlements des douanes. 

ART. 3. - Les droits « ad valorem » sont perçus 
d'après la valeur des produits au moment de l'expor. 
tation. Cette valeur est déterminée par les barêmes 
officiels (prix « loc.o·magasin port d'embarquement») , 
pour tous les produits d.ont le prix d'achat est fixé 
par le comité central d'es prix soit, à défaut de barême 
officiel, par la valeur mercuriale ou encore, à défaut, 
par le prix de facture (prix de la marchandise dans 
les magasins de l'exportateur majorée de tous les 
frais accessoires: emballage, transport, commission., 
etc... jusqu'à l'arrivée au bureau des douanes où la 
déclaration est déposée). 

ART. 4. '_. Sont abrogées toutes dispositions anté· 
rieures telles qu'elles résultent de l'arrêté nO 299 du 
30 mai 1931 et tous actes modificatifs subséquents. 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partoüt .où besoin sera, 

Lomé, le 14 février 1942. 
J" de SAINT·ALARY. 

Approbaiioll ministérielle notifiée par T. O. no 174 
s. E.· en daie du. 25 avril 1942 du Hani-Commissaire 
de /'Afriqàe frlUlçaise. 

TARIF FISCAl. 

I>ÉSIGNATION DES PRODUITS Quotih\UnlLb 1
d. 

lies droÎLa ______________~--------------IPttetPlion 

PREMIÈRE SECT10N 

Matièl'es animales 
CHAPITRE' PREMIER 


Animaux vivants 


Béles de semmes : Valeur!lll ri.. ~' 
. ; ".., auemhn. fallll

Chevaux, .Juments, poul~ms, pouliches Ia ma mum ùt un» 
Mules ci mulets . . , , . , . . - Jlu,'i&ll. un II 

Baudets~étalonSl âne~ et ânesses . _. , 
Bestiaux .. 

Bœufs, vaches. taureaux) génisses 
Veaux . . 
Béliers, brebis, moutons, agneaux 
Boucs, chèvres et chevreaux , . 
Porcs, truies. cochons de "lait . . 
Gibier vivant, volailles vivantes et· 

. autres anÎmaux de basse-cottr. fa!eur 
Oiseaux vÎvants, esca~gots vivants 
Autres animaux vÎvants , 

CHAPITRE Il 
~rQduits et dépouillée dftn\Îm~ux 

Viandes de toutes sortes préparées ,ou 
non (fratche.s, refrigérées, c6ngé~ 
fées j salées oU en saumure, séchées; 
eharcuterie fabriquée; vqlam~s et j:,autres animaux morts; COnSerVes de ,
viande, de gibier, de vol.ulles e' i 
autres anîmaux en bottes ou aptres 1
récipienfp elos) 'en terrines, etc,; 
,extraits de Viande) , . . . , " $w\) i

Peaux brutes de toutes sortes (vertes, 
séehées, salées, arséniquées, etc,) . Sq/(l 

Pelieter;es bruies . • , . . . . . 8o/e. 1 

J",aines (en, masses, peignées ou car~ 
, dées, ,déChets) '. . . . 80/0, 

Plumes de parures et dépouilles d'o;· 
seal:lx apprêtéès . ~ . . S~!I). 

Graisses 	ultima/es autres que de 
jUJt'S$OIlS 	 .' 

Suif 1 saindoux) huiles de saindoux . 
Margarine, grâisses alimentaires et 

substances similaires . . . . . 
Cire ~nimak (y compris la crasse de 

cire) brute ou clarifiée'. . . . . 
Beurre frais, fondu ou' salé . '. ' 
Miel naturer~' succédanés ou substituts 

du miel 

CHAPITRE III 

Pêches 


Poissons frais, secs, salés, furnés, 
conserv~s au naturel, marinés ou 
autrement préparés . . . , 

Crustacés (langoustes, crevettes, cra­
bes, etc.), frais, secs, salés, fumés, 
conservés ,ou autrement pr.éparés . 

Graisses de poissons et tous autres 
produits induslriels provenant de 
1. pêche , . , . 

CHAPITRE IV 


Substances animales prQpres 

à la médecine et" ~ la pharmacie 


Substances animales propres à la mé~ 
decinc et à la pharmacie . 

CH4.PITRE V 

Matières dures à tailler 


Dents d'élérhants (défenses et ma· 
chelières) et d'hippopotames 

Os, sabots et cornes de bétail 

DEUXIÈME SECTlON 

lÎIatières végétale.M 
CHAP.lTRE V( 


Farineux'"alimentaires. 


Mais en grai.ns ou en farine . . 
Dari, millet, mil et alpiste, en grains 

ou en farine . . . . . .'. . 
Manioc brut, desséché. ou similaîres 
Sagou, salep, arrbw~root! farine ,et 

fécule. de manioc et d'autres, végé~ 
taux exotiques similaires : , . . 

Ril en paille, brisure, entiç:r, farine 
et semoule. "".,. 

Légumes secs entiers et en farine 
> 

CHAPITRE VII 

Fruits et graines 


Fruits frais, forcés ou non (ananas, 
bananes, ek.) . . . . . . '. . 

Fruits secs Olt tapes (amandes, bana­
nes) etc.) entiers, e{l poudre, en 
farine, etc. . . . . . . . . • 

Fruits de table ou autres, confis ou 
eonseryés . . . . . , . .' . 
Graines t!t frllÎls ~/éalrin(!lIx : 

AracbideS en coques , 

Arachides décortîÇluées . . .. 
Amandes de coco ou coprah . . 
Graines de coton dlkortiquées ou non 
Amandes de palme et palmistes 
Graines de riein . , , 
Grai'nes de sésame 
Graines de béref 

Valeur 

Valeur 

>, 

) 

8u/a 

Sn/v 

S'VI) 
Su;\) 

" 

su,'!} 

Exemples 

Su", 

81110 
811io 

80./0 

SOiO 

80,-'0 
8% 

" 
:>'! 

1 
rai..,,, ~ 8 % 1 1. 

~rut mllID dl 1 
~jt'JI.~" ,II. 1& 

Vallur 1 	 SD/a.. 
8o," 
8010 
SOlo 
SO/o' 
So/u 

• Icn It· nlC mlni-' 
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TARIF FISCAL 

DÉSIGNATION DES PRODl!lITS 

CHAPITRE VIII 
Denrées coloniales 

de consommati.on 


.confiseries au sücreJ bonbonsj berlin~ 

,got~, dragées, etc,' 
 y,I."

Confitures, gelées, marmelades, com~ 

potes, pâtes, purée de fruits et 

produits analogues contenant du 

SUCre ou du miel . . . . . . 


Cacao en fèves, peHîcules, coques ou 

poussières, broyé, en pâtes: pou­

dres, tablettes ou autrement . , 


Beurre de cacaO et ses subrogats ou 

,succédanés. OJocolat . . . . . 


Confjserîe au cacao, au ·beurre de 

" cacao ou aU chocolat " . . . . 8~!o 
poivres) piments, manigUettes, muS­

cades . . . '.' . . • . . . SOfO 

Girofle, clous et grilles . • . . . Ya~eu:r 8~'()

Tabac en feuiIles ou côtés . • ,Le kdogl'; 
 1 franc 

. Tabacs fabriqués JcigareS, cigaretttes . 
et autres) , . , . .'. • ," • 2 francs 

Bentamaré , .', . . . • ." . 2 francs 
Café en' fèves ou pe1licules, torréfié, 

moulu op autrement ~réparé 2 francs 

CHAPITRE IX 

Huiles et sucs végéta \IX 


lit1Ïles d'arachides . blut QII 
 (l 

100 k 

l '18.1 )",~r am mIni· 20 Il 

Huiles de coco ou de" coprah IIlllln d, !2» 
Huiles 
Huiles 

de 'coton 
de palme 

. . 
ou 

, 
de 

" 
palmiste 

-
Valeur 

pm1pllon 
d~ 20 ~ 

Huiles de ricin . - 8% 
J-Iuiles de sésames 8% 
Huiles de béref 80/0 
Huiles autres . . 8% 
. Graisses végétales : 

Beurre de karit~ laleur GlI 
101r:P' 

S'J, lm m!nlmu 
d. 'ut9Jllill! de 

2$ frillCl 
Autres graisses végétales V.I", S<\" 

Hui/es volatiles DU essences : 
Essence de citronneHe . , . . 
Essence d'oranges '. '. • , . • 
Autres huiles volatiles ou essences· , 
Gomme arabique, dure.! friable et , 

déchets . . . , . . • . .' 1 8% 

Caoutchouc (1) (voir' renvoi if! fille). Y1aJ!ui.:ra 13·/. ml: a:ln1lll~1I 
wh "",Id, ,m!JUIII! dt 

rat UO fl'iRa 
Glu V.I.., 8"1' 

CHAPITRE X 
Espèces médicinales. 

Kinkéliba (feuilles et graines) . . V,lm S'Jo 
Ecorces de citrons, d'orianges et leurs 

variétés , • . . . . . . . . Solo 
Autres racines fraîches ou sèches, 

herbes, . fleurs) feuilles, écorces j ' 

fruits et, graines médicinaux SO/1) 

CHAPITRE XI 
Bois 

Bois de toutes sortes, rond~, bruts, 
équaris ou sciés . , 

Bois à brmer . . . 
Charbon de bojs . . . • . . 
Bois de teinture et bois odorants 
Autres bois .'. . . 

Valeur 8% 
8% 

8% 
SOlo 
8~'0 

CHAPITRE XII 
"ru ils, tiges et filaments 

à' ouvrer 

Coton 
Dah 

é.llrené ou non 

. 

DÉSIGNATION DES PRODUITS 

. 

Sisal . . YalBur 
Kapok égrené ou non 
Crin végétal , . 
Fibres de coco . . . . . . , 
Autres fruits, tiges et filaments à 

ouyrer non dénommés ci·dessus 

CHAPITRE XIII 

Teintures et tannins 

Ecorces à tan, "moulues ou non 

EC'orces de palétuvier . . 

Indigo

Autres plantes tindoriales . 


CHAPITRE XIV 

.Produil6 et déchets divers 

lourtedux de grtûnes oléagineuses 

Tourteaux d'arachîdes . . 
Tourteaux de palmistes et autres 
Pâte de cellulose 

CHAPITRE XV 

Boissons 

Boissons de toutes sortes 

TROISIÈME SECTION 

Matièl'es minél'ales 
CHAPITRE XVI 

Pierres, terres et combustibles 
minéraux 

Diamants et autres pierres~gefnmes 
de toutes sortes brutes ou taillées. 

CHAPITRE XVII 

Métaux 

Minérais de toutes sortes . , . . 
Déchets~ chutes, limaiHes et débris 

de vieux métaux ou d'ouvrages en 

T.\Rlf!' FISCAL 

métaux . , . . . . . , .• ; 
Or pur ou allié, en pépites" poudre) 1 


lingots, barres; tiré, laminé, fHé, 1 


etc, . ' . . ,,: . . . . . • l, graM, 3 francs 

! 

1QUATRIÈME. SECTION 

, Fabrications 
1 

1Alcools industriels, méthyliques' et . 1 
autres . . . . . , ' Val~lIr 

1 Savons de parfumerîe . . . . 
,1 Savons autres .que de parfl!merie 

Amidons ...•..•~ ... , '1 
Pécules indigènes brutes ou en gru~ 


meaux ..... , •.... 
 SOlo 

Tapiocas concassés, granulés, perlés 


et criblures , . " . . . . . . SOI. 

Fils, ficelles et cordages de dah, 


sisal et autres végétaux filamenteux 8°10 

Peaux et pelleteries) tannées, pr'é· 


parées, corroyées, etc. . , " . " 8'1. 

"Ouvrages en peaux ou en cuir .. . SOlo 


Pelleteries ouvrées, confectionnées. i . S'/O

Bijoux en or et ors indigènes . ,la gram.: 3 francs 

Tous produits non noml]lément désÎ- 1 


gnés aux 1re , 2e, 3e et 4(: sections 1 


ci.dessus. 
 rxampta 

(1) Le C(\(llItc!u:mc déélllré en dOc.k nu 15 

ruai 1941 et nnll encore t'xp<lrté- 'Te!<ter~ :soumis 

Jt l'ancien tnriJ: lOit 426 (t;lUes les '00 kgs. 


$' 

8% 
Soio 
8'10 1 . 
?oio 

lumpto, 

;
80,'0 

1 
l 

" 

http:consommati.on
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AR.R.ETE No 248 soumettant à la procédure d'urgence . 
1

i 
t'arrête no 99 du 14 févrie}' 1942 fixant te mode 

d'assiette, les règles de perception et la quotité des 
droits à percevoir à la sortie dll Territoire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHIWALfER ,oE, L~LÊOlON D'HONNEUR, 

.1COMMISSAIRE DE. FRANCE AU TOGq, 
Vu le ,décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions li; 

et les ·pouvoirs du Commissaire de la République au To~o;. 

Vu le' déeret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses apminisiratîves du Togo, modîfié paF celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté no 99 du 14 février 1942 fixant le mode d'as~ 
i:Îette j les règles de perception et ta quotité des droits il. 
percevoir à la sodie (lu Territoire; " 

Vu le T. O. nO 174/s. E. ell date du 25 avril 1942 du 
Haut~Commissaire de, l'Afrique française notif1allt Papprobatiol1 
ministérielie de Pan'êté susvisé; , 

Vu l'urgenee; 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE. Vu· l'urgence, l'arrêté na 99 .. 

du 14 février 1942 fixant le mode d'assiette, .Ies li 
règles de perception et la quotité des droits à perce­
voir il. la sortie du Territoire, dont l'approbation par 
le département.a été notifiée par le T, O. nO 174/6. E. 
du 25 avril 1942, sera immédiatement applicable par 
yoie d'affichage à la mairie de Lomé, dàns les bureaux 
des .cercles et subdivisions, ainsi que dans tous les 
bureaux de postes. 

Lomé, le 28 avril 1942, 
·P.. SALlCETl. 

Supplément de traitement 

ARRETE No 140 portout supfJJ'ossioll des Îlldell1lûtés 
spéciales temporaires et attribution d'tm supplément 

:1de tm!tell1eld et de solde· flUX fonctionnaires des 
icadres lacau.r eurap~efls. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DÉS. COLONIES, il 
CHEVALIER DE LA LÉGION n'HONNEURj 

i 
COMMISSAIRE DE' FRANCE AU TOGO P. l" :1 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 1 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; l,· 

Vu le décret du J9 1i~ptembre .1936 portant 'réduction des ,1.1

dépenses admil1istratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; l 
'.__ Vu le 'décret du 30 décembre 1912 sur le régime nuancier 
des colonies i 

Vu le décret du 2 mars 1910) réglementant' 'la solde et 
les allocations accessoires du personnel ·des cadres coloniaux, 
et les actes modificatifs. notamment les décrets, des 11 juillet , 

q1936 et 23 juillet 1937 et 5 ao't! 1941;. 
Vu- l'arrêté du 11 mai 1922, réglementant la solde et les 

allocations accessoires des fonctio!maires) employés et agents "
, 

des cadres communs supérieurs" secondaires, spéciaux et locaux 
de i'Afrique' occidentale française; 1 

Vu l'arrêté nU 109 du 16 février 1942, majorant- l'illdemnité 1 

spéciale temporaire allouée, aux ageuts des cadres généraux '1 
et iocau'x européens i 

Vu la loi du 31 oct()bre 194 t portant suppression des indem~ ,l'n!tés spéciales tell1lroraires et attribution d1un supplément de 
traitement et de solde aux fonctionnaires, agents et ouvriers 
civils et militaires de PEtat; l' 

Vu le décret du 10 février 19:I2 rendant 'applicables les dis~' i' 
positions de la loi précitée aux colonies; 1 

Le conseil dJadministration entendu dans sa séance du 
11 mars 1942; 

Sous réserve d'approbabon 'ministérielle; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -- Sont supprimées à oompter du 

1e, novembre 1941 le~ indemnités spéciales teniporaires 
atlribuées. aux f.onctionnaires des cadres locaux euro­
péens par l'arrêté '100 du 16 févri.er 1942. 

ART. 2. - A partir de la même date et à titre .: 
transit9ire, il est atlribué à ces mêmes fonctionnaires .;11 
qui se trouvent dnns nne posiîion donnant droit à la : 
solde d'activité un supplément provisoire de SOlde ·! 
oont le mon.tant est fixé comme suit; _. --.-.lr TA~ •. 

1------111 
:1Agents dont la rémunération brute annuel­
f~,le est inférieure à 9,000 francs. • • . 4.200 '1 

Agents dont la rémunération brute annuel~ j
le est comprise ~ 


entre 9.000 ct 30.000 franel'i. 
 " 
1 
.,5,000 ., 

entre 30.00t et 40.000", fl'allcs 6.000 

entre 40.001 et 50.000 francs 
 '7,000 

':'en'tre 50.001 et 60.QOO franés 8.000 
ent-,:,e 60.001 et , 70.000 francs 9000 
entre 70,001 et ,80.000 fi·Fines 10.000 

entre -80.001 et 90.000 francs 
 11.000 

entre 96.001 et 100.000 francs 
 12.000 

, Agents dont ia rémunération brute annuel­Il le e,~ s~périe~~e il 100.000 francs. ". 12.001 11 .. 
ART. 3. - Le montant de ce supplément provisoire 

suit le sort de la rémunéraüon principale; son .mon- { 
tant est réduit dans la, propoliion. où se trouve réduite '. 
cette rémunération principale pour quelque cause que l 
'ce soit. '1 

Il est majoré du supplément colonial lorsqu'il ! 

s'agit de personnel admis au' bénéfice de cet ae<:es- " 
soire de soldé pa~ les textes qui les organisent. '" 

Pour les agents ne fournissant qu'un service incom- ': 
plet, le montant du supplément, majoré le" cas échéant .! 
du supplément colonial, déterminant en fonction du '.' 
traitement qui serait alloué pour la durée normale du ..;, 
service est réduit au prorata de la durée effecth<e " 
du service.! 

ART. 4. - Sont abrogées toutes disp6sitiojJs .anté­
ri"!lreS en Att~nt qu'elles sont contraires à celles du ;, 
present arre e.' 
-ART: 5, - Le présent arrêté sera enregistré, com- ., 
muniqué et publié partout où besoin sera. -: 

Lomé. le 4 mars 1942. 
). de SAINT-ALARY. . 1 

Approbation ministérielle nolifiée par T. O. nO 154/ . 
F.2 en date du 14 avril 1942 du Haui-Commissaire 
de l'Afrique française. 

._~-

ARRETE No 158 portallt suppresskm de l'Inde limité :1· 

spéciale temporaire et attributioll d'un suppléJ/nmf 
de tfnUement· au." agents. des cadres COlllfll!J.lt.S se­
condaires, loCŒUX "et spéciaux du Togo et de l'A.a.F, 
ell service au Togo., ' 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVAL1ER ne LA LÉOION D'HONNEUR) 

COMMISSAIIlE DE FIlANCE AU TOGO P. 1., 
Vu le décret du' 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo: 
Vu Je décret du 19 septembre 1936 ,portant réduction des 

dépenses administratîves - du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

'Vu le décret du 30 décembre 1912 sur ,le regime financier 
des colonies; 

Vu l'arrêté du 17 mai 1922 réglementant la solde et les 
al[.ocations, accessoires des fonctionnaires" employés et agents 
des cadres communs supérie,-!rs, secondaires, spéciaux et 10­
caux de l'A. O. F.; . 

Vu l'arrêté du 24 mars 1934 et actes modificatifs subsê. 
quents réglant les statuis de~ cadres locaux i~dig'ènes; 

http:f�vri.er
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Vu l'arrêté nO' 1.10 du. 16 février 19"42 fixant .à nouveau 
les taux des cadres' communs secondaires) spècial}x et locaux 
du Togo-et de l'A,. O. F. en service au Togo; 

Vu la loi du 31 octobre 1941 portant suppression des indem­
nités spéciales temporaireS et attribution d'un suppJément de 
traitement et· de .solde aux f0'1.ctionnaires,· age"fils et ouvriers 
civils et militaires de FEtat; 

Vu le décret du.1O février 1942 rendan! applicables aux 
colonies les dispositions de la loi précitée au!\: fonctionnaires 
et agents des cadres organisés par décret; 

Vu l'arrêté du' 2 mars 1942 étendant les mêmes inesures au>.: 
ag~nts des càdres de' l'A. O. F.; . 

Le . conseil d'administration entendu dans sa séance. du 
Il mars 1942; 

Sous réserve ~ d'approbation minist~rielle; 

ARRETE: 
ARTICLE PREM!ER, - Sont supprimées à partir dt! 

1'( novembre 1941 les indemnités spéciales tempo­
raires attribuées aux agents des cadres communs se­
condaires, locaux et spéciaux du Togo et de l'A, 0, F, 
en service au Togo. 

A~T, 2, - A partir de la même date et à' titre 
transitoire, il est attribué' à ces mêmes agents qui 
se tmuvent dans lIne position donnant droit à la 
solde d'àdivité un supplément pr.ovisoire de traitement .,1 

dont le montant est fixé C{Jmme suit: 

I_TA~
~ Il 

Agents dont la rémunération brute annuel· 
le est inférieUf,e ou égale à 6.000 frallcs., 2,800 

Agents dont la l'émunération Drute ~nnuel· 
, le est comprise; 

entre 6.1)01 et 8.000 fl'anes . . . . 3.500 
entre 8.001 et 9,600 francs , UOO i 
Agents do~lt la rémunération brute 3nmrel­

le est supérieure à 9,000 francs, .., 5.000 1 

ART. 3. ~ Le montant de ce supplément provisoire 
suit le sort de la rémunération principale; son mon­
tant est réduit dans la proportion où se trouve réduite' 
cette rémunération prindpalé pour quelque cause que 
ce soit. . 

Pour 'lès agents ne f~)Urniss,ant qu'un service incom­
plet, le montant du supplém<!nt· déterminé en fonction 
du traitement' qui serait alloué pour la durée normale 
du 'Service, est réduit au prorata de la durée effective 
du service, 

ART. .4. - Sont abr,ogées toutes dispositions anté­
rieuresen,' tant' qu'elles sont oo~traires ,à celles du 
présent arrêté. 

ART. 5, - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniquéet publié partou! où beSOin sera. 

Lomé, le 11 mars 1942,
J. de SAINT-ALARY. 

Approbation ministérielle notifiée par R. T. O. 
nn 168/F. 2 en date du .21 (!l'ril 1942 dl! lIl/llt­

,Commissaire de l'Afriqae française. 
'!,!.II 

DEC/SfON No 1228 S. EJC. 5 relative 'à la caMOn/­
mation ete l'Imite d'arachides dallS. les territoires 
relevant du lIaut-Commissariat de l'Afrique fran­i 
çaise. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 

HAUT-COMMISSAIRE DE ,L'AFRIQUE FRANÇAISE, 


COMMANDeUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu Par'rêté nO 793 du 2 mars 19t12, réglementant .la 'vente 

de Phuile d'al'âchide~ par les fabricants et fixant les contin~ 

.! 
gents d'huile d'arachides disponibles poijr 'la satisfaction des 

besoins locaux; 


DECIDE: .. 

ARTICLE PREMIER. Les oontingents d'huile d'ara­

chides de bouche alloués aux terriwires du Haut­

Commissariat. pour les neuf mois restant à couri.· de 

l'année 1942 sont les suivants: 


Tonnes 


Circonscripton de Dakar .. , 1.368,­

Sénégal et Mauritanie (sauf Port-Etienne) 1.906,­
Port.Etienne 4,500 

Soudan 53,­
Guinée . '. 59,­

. Côte d'!\,IOire l06,-

Dahomey et Niger 18,-

Togo . . . . .' 4,500 

ART. 2, Dans chaque colonie ou territoire du 


HaJut-Gommissariat, le gouverneur ou chef de terri­

t'Oire fixe le rythme de la consommation dans les 

limites des contingents indiqués el les modalité.s de 

répartition sans que la part allouée à. chaque famille 

puisse être supérieure à dix litres par mois. 


ART. 3, La présente ·décision sera ènregistrée, 

Publiée et communiquée partout où besoin sera . 


Dakar, ·Ie 2 avril 1942: 

P.' BOISSON. 


-Dolls destini.. aux iceUere: de France 

ARRETE No f276 T. P. 8X<Jnérant les' envois de dons 

en nature destinés t/ux,écoliers de France des frais 

de transports et taxes d'embarquement. 


LE GOUV/':RNEUR GÉNÉRAL 

HAUT-COMMISSAI.RE DE L'AfRIQUE fRANÇAISE 


COMMANDEUR DE LA LÉGiON D'HONN~UR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le gouv,erlle-" 

ment général de l'Afrique occidentale française et les actes 
modificatifs subséquents; . 

Vu le décret <lu 25 juin 1940 ,créant un Haut-Commissariat 
de l'Afrique française; 

. Vu le décret financier du 30 décembre 1912 et les actes 
modifieatifs subséquents; l 

Sur la proposition de l'ingénieur générai, inspecteur général 
des travaux publics; , 

La oomm~ion permanente du conseH· du gouvernement 
entendue; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les envois de dons. en nature 


destinés à des écoles françaises sont exonérés des ,frais 

de' transports et taxes de toute nature perçus par les 

services de -transports terrestres, maritimes et fluviaux 

relevant des divers budgets de l'Afrique' occidentale, 
 -' ,française. ., 

ART. 2. ~ Ces env'Ois, obligatoirement r<!mis, par " 

des membres du corps de l'enseignement 01,1 adressés 
à des drrecteurs d'école, seront oonsidérés, par les' 
services publics, comme des transports sur réquisition: 

L'es réquisitions sémnt établies par les autorités ad­
ministratives qualifiées. Elles mentionner.ont. la dèsti­


. nation définitive des colis etl'auoorisation du transport 

aux conditions du pr,ésent arrêté. _ 


Ces réquisitions scront· comptabilisées pour ordre. 
ART. 3. - Le secrétaire général du gouvernement 

général de l'A. O. F., les gouverneurs de la Guinée, 
de la Côte d'Ivoire et du Dahomey et le commissaire 
de Francè au Togo sont chargés de l'exécution des' 
prescriptions du présent arrêté qui sera publié paroout· 

.01. besoin sera et qui entrerà en vigueur à QOl11pter 
de la' date de sa. signature. 

. 'Oa!;ar, le '3. avril 1942. 
____-'=P..;.._B=.O:;..:lSSON. . 
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Fûts vides 

ARRETE No 1280 complétatt! l'arrêté 235 s. E. du 
15 ;anvier 1942 iéglementatt! les mouvemmts des 
lUis vides (bois et mélal) à l'intérieur de l'Alriqu" 
Irançaisè.. 

LE GOUVERNEUR GENERAL, 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE fRANÇAISE, 


COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HOI'lNEUR, 

VU le dé,cret du 18 octobre 1904, réorganisant le gouverne­

ment général de, l'A. O. F. et les actes -modificatifs subsé­
quents; 

Vu 'le décret du 25 juin 1940, créant le Haut-Commissariat 
de l'Afrique française; 

Vu le décret -du '2 mai 1939; portant application aux -terri­
toires d'outre~mer_ de la loi du 11 juillet 1938 _sur l'or~anisa­
tion de la nation en temps de guerre; .l 

Vu -le décret du 5 décembre 1939, autorisant les chefs' des 
· colonies à réglementer l'exportation des produits coloniaux 

et à -prescrire toute mesure destinée à faciliter cette expor­
tation j . 

Vu l'arrêté· 235 - s. E. du 15 janvier 1942 réglementant les 
mouvements des fOts- vides (bois et métal) à l'intérieur de 
l'Afrique· française; , 

.. La commission permanente du conseil du gouvernement 
e.l1tendu~ ; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 7 de l'arrêté 235 S. E. 

du 15 janvier 1942 réglementant les mouvements des 
fûts vide!! (bois et métal) à l'intérieur de l'Afrique 
française est complété comme suit: 

f. - BouteiIleset tube~ œacier empl'Üyés pour le 
logement des gaz comprimés au Hquefiés. 

. Le reste sans changement. 
ART. 2. -,- Les gouverneurs des col'Ünies et chefs 

de territoire sont, chacun en ce qùi le concerne, chargés 
de l'exécution du piésent arrêté qui sera publié, com­
muniqué et enregistré partout où besoin sera. 

Dakar, le 3 avril 1942. 
P. 	 BOISSON.. 

Ta"ea pos tilles 

ARRETE No 1288 D./T. portant réaménagement des 
taxes applicables· aux.leUrès et aux boÎtes avec 
valeur déclarée. . 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE fRANÇAISE, 


COMM.ANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du ·18 octobre 1904, réorganisant le gouverne­

ment général de J'Afrique occidentale française et les textes 
ultérieurs le modifiant j 

Vu le décret- du 25 juin 1940, portant création du Haut. 
Commissariat de P Afrique française; 

Vu le décr'et du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies, l'ense!l1ble des textes qui l'ont modifié; 

Vu l'instruction -nO f sur le .service des postes télégraphes 
et téléphones en A. O. F. rendue e~écutoire par décision 
nO 165 du 3 février 1918; 

Vu l'ensemble des textes locaux· portant modification aux 
taxes applicables .aux lettres et boîtes avec valeur déclarée; 

· Vu le décret du 23 octobre 1941, portant organisation du 
service des transmissions 'de l'A. O. F. promulgué par arrêté 
nO 4190/A. P. du 3 décembre 1941; 

· Vu l'arrêté nO 4210/T. P. du 3 décembre 1941, portant 
organisation du service des transmissions de . l'A. O. F.; 

Vu l'~rrêté -nO: 834/0. T. du 4 mars 1942, portant, réaména­
gement des taxes postales du régime internatIOnal; , 

Vu le décret du _-9 janvier 1942, relatif à l'exécution de 
l'arrangement de l'Union P'Qstale Universelle concernant les 
lettres et les boîtes. avec valeur déclarée, conclu à Buén-os­
Aires le 23 mai ·1939; 

· La commission permanente du conseil de· gouvernement 
entendue; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'échange des lettres et des 

boîtes· avec valeur dédaréeentre, d'une part, l'Afri ­
que occidentale française et le Togo et, ·d'autre part, 
les pays. qui ont adhéré 'Ou adhéreront à l'arrange­
ment internati'Ünal o'Ünclu à Buénos-Aires le 23 mai 
1939, S'era effectUé· dans ·les c'Ünditions déterminées 
par cet arrang,ement et le règlement y annexé. 

ART.. 2. - Les taxes à percevoir en Afri'que occiden-. j 
tale française et au Togo sur les lettres et boîtes l 
avec valeur déclarée à dçstination des pays étrangers, .~.;I. 
sont perçues oonformément- aux tarifs ci-après: l 

.,10 - TRANSPORT 
·1

Lettres .-:~ 
. jusqu'à 20 grammes (même taxe que celle des ,lettres ordinaires). j,Au-dessus de '20 grammes, par 20 grammes ou ." 

~ : 	 fraction de 20 grammes ..(même taxe que celle des ·'1 

lettres ordinaires). :1 
::BoUes 
j

Par 50 grammes ou fraction de 50 grammes: 3 frs. , 
av,ec minimum de perception de 12· francs. 

20 - RECOMMANDATION 
Lettres et boîtes; 1

Omit fixe:· 4 francs. 

30 - À~SURANCE 
Lettres et boîtes ·1jusqu'à 1.00"0 francs de. valeur déclarée: 3 francs. ;'.1' 

Par 1.000 franos ou fraction de 1.000 francs de' 
valeur déclarée: 1 fr.; 60. 

ART. 3. - Le maximum de déclaration par·envoi " 
ne peut, en aucun cas, dépasser 50.000 fr;mcs. ·1 

ART.. 4. - La <léclaration. d'une ·valeur supérieure 1 
à la valeur réellement insérée dans une lettre ou dans 'l' 
une boîtëest interdite d passibl,e des peines prévues .: 
à l'artide 5 de la loi du 4 juin 1859. ';1 

ART. 5. - L'.expéditeur ·de tout envoi ·contenant des ;! 
" valeuns déclarées peut demander, soit au moment du .j'i 
il 	 dépôt, s'Oit postérieurement qu'il lui soit dQnné avis J 

de laréceptkin de cet env.oi par le destil)ataire. " 
Si l'avis de récephonest demandé au moment 

même du dépôt de l'objet, le dmit li payer' est de 
,:' 

4 francs .. Ce dr,oit est fi~é à 6 fl.'ancs lorsque ]a :> 

demande est formulée postérieurement au dépôt dudit 
objet. 

Un dmit de 6 francs est également applicable à 
toute demande de renseignement r,ormuléè par l'expe­
'diteur su~ le sort d'une .lettre .ou d'une' hoîte de 
valeur déclarée pour laquelle un avis de récepti.on 
n'a pas été réclamé antérieurement. Ce droit peut 
être remhounsé au cas où il serait établi qu'il y a eu 

l' 
l' 	 faute du service des postes..1 

ART. 6. '- Les dispositi'Üns des articles 4, 7 et 8 
de l'arrêté no 834 du 4 mars 1942, portant réaména­
gement des taxes postales applicables aux oorrespon­

. pondances du régime international sont applicables, 
le cas échéant, aux· lettres et boîtes avec valeur décla' 
rée dans les mêmes condi.ti'ÜIls, qu'aux' autres .objets 
de oorrespondance. . . 

ART. 7. - Le présent arrêté qui annule toutes dis- .:' 
positions antérieures contraires et qui prendra effet 
le 1" avril 1942, sera enregistré, publié et commu­
Iiiqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 3 avril 1942. 
P. BOlSSQN. 
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Commis 's1'agiaires de. servicc. tJnanci~r8 
'.1 complabl•• d. l'A. O. F. 

DECISION No 1292 fixant ta date et les modafit(js 
d'ail CO/I.COars pour 20/ptaces de commis stagiaires 
des' servièes fillanciers et comptables de lA. O. F. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 
HAUT-COMMISSAIRE DE' L'AFRIQUE FRANÇAISE, 

COMMANDEUR DE LA LÉGION" D'HONNEUR, 
Vu le décret du 18 octobre 19-04, réorganisant le, gouverne­

ment général de l'Afrique occidentale frâtrçaise, ensemble 
tous actes modificatifs subséquentsi ,­

Vu h~ décret _du 25 jUÎn 1940: créant un Haut~Commissariat 
de l'Afrique française; _ . 

Vu l'arrêté du 17 décembre 1927 organisant le cadre des 
services financiers et comptables de PA. O. F. et tous textes 
modifieatifs ; 

Vu l'arrêté du 30 mai 1939 fixant tes modalités du concours 
pour l'admission au grade de commis stag-iaire du cadre dès 
services financîers et comptables d.e l'A. O. f. 

DEC.IDE: 
ARTICLE PREMIER. Un concollrs pour 20 places 

de commis stagiaires 1cr échelon du cadre des sefvices 
financi,ers et oomptables de l'A. O. F. s'ouvfira le 
lundi 3 août 1942 dans les centres suivants: Dakar, 
Saint-Louis, Conakry, Porto-Novo, Lomé, Abidjan, 
Bamako, Niamey. . 

ART. 2. Sont alltmisés à ooncourir les candidats 
réunissant les conditions' prévues par l'article 4 de 
l'arrêté organique du 17 décembre 1927 modifié par 
arrêté du· 13 avril 1938 et susceptibles de subir les 
'épreuves instituées par l'arrêté nO 1814 P. du 30 mai 
1939. 

ART. 3. - Les matières des' épreuves du concours 
seront choisies dans le programme annexé à l'arrêté 
du 30 mai 1939 portant modificatiol) au statut om'ani­
que du cadre des services financiers et comptables de 
l'Afriqùe occidentale française. 

ART. 4. ~Les demandes des candidats 'accompa­
gnées des dossiers de candidature constitués comme 
il est spécifié à l'article 4 de l'arrêté du 30 mai 1939 
fixant les modalités du concours, transmises obliga­
toirement par les différents chefs des oolonies 'du 
gr.oupe devront parvenir à la direction du personnel 
du g,ollvernement général à Dakar au plus tard le 
3 juin 1942. 

ART. 5. - La liste des candidats admis à concourir 
sera. arrê.tée le 3 juillet 1942. 

Dakar, k 7 avril 1942. 
Pour te gouverneur général absent, 

Le gouverneur des colonies, 
secrétaire général p. i. du goulJerncmenl gtJndral, 

chargé de t'expédition des allaires couralltes , 
et urgentes, 

CHAPOULIE. 

Frais de déplacement 

DECISION No 288 portant répartition entre te bud­
get locat et te budget altnexedu cltemill dé fer 
des' frais divers occasionnés pàr les déplacements à 
Dakar du chef da service des travaux publics, di­
recteur da réseau des chemlflS de 1er pour tes 
besoins de la pr-od!.u:iiol! indl1$trielle. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALiER DE LA LÉOIO~ D'HONNEUR l 

Co.'IIMISSAIRE DE .F~CE AU TOGO, ' 
Vu-"ie décret du 23 mars 1921 déterminant (es attributions 

et les- pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
yu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par ,celui du 
2Q juillet 1937; 

Vu ·Jes- instructions -du Haut~Commjssaire de l'Afrique 
française ooncernant les déplacements périodiques à Dakar 
des cbefs de service de la production industrielle de l'Afri­
que française; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. Les frais divers (transports, 

frais de déplacement, etç.... ) <occasionnés par les dé­
placements périodiques à Dakar du chef du service 

. des trava'Ux publics, directeur du réseau des chemins 
de fer, pour les besoins de la production industrielle 
seront supportés à raison de 50 0/0 par le budget local 
et 500!0 par le budget annexe du chemin de fer. 

ART. 2. La présente décision, qui aura effet pour 
compter du 1'" janvier 1942,' sera ·enregistrée, oom­
muniquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 avril 1942. 
P. SALlCET!. 

Sociétés jo(Ugènes de prévoyance 

Budge!s 

ARRETE No 225 approuvant et relldil,tt exécutoires 
les badgets 1942 des sociétés Indigèlles de pré­
voya/I.Ce da territoire du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIeR DE LA L'tOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE FRAl'iCI! AU T000, 


Vu !e décret du 23 mars 1921 déterminant -'es attr'ibutions 
et les pouvoirs du CômmissaÎre de fa République aH Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses' administratives du' Togo, mo;diflé par celui du 

. 20 juillet 1937; 
Vu le déeret du 3 novembre 1934 relatif aux Sociétés indi­

gènes de- prévoyance aft Togo, modifié par (es décrets du 
31 juillet 1937 et du 18 septembre 1938; . . 

Vu l'arrêté du 7 octobre 1937 -'relatif au fonctionnement 
des' Sociéfés indilIènes de prévoyance, modifié par les arrêtés 
nas 116 du 24 fevrier 1938 et 287 du 21 mai 1938; . 

Vu l'arrêté n~ 599 du 14 novembre 1937 portant création" 
des Sociétés indigènes de prévoyartce, de secours et de prêts 
mutuels agricoles au Togo et approuvant les statuts des 
S<Jciétés; 

Vu les délibérations en date des Il et 13 avril 1942 de 
la commission. centrale de surveillance des Sociétés ïndigèn-es 
de prévoyance au Territoire; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMlEll. ~ Sont approll~és et rendus exé­

cutoires les budgets pour 1942 des sociétés indig~nes 
de prévoyance de Lomé, Tsévié, Anécha, Atakpamé, 
Kiouto,Sol,odé, Bassari, Lama-Kara et Mango. 

ART. 2. ~ Les budgets délibérés en conseil d'ad­
ministrahon et én assemblée générale de chacune des 
sociétés indigènes de préV<lyance intéressées sont ar­
rêtés aux montants ci-après, en recettes et en dépenses: 

S. 1. P. de Lomé: Trois cent quatre vingt trois 
mille quatre eent cinqu~nte francs (383.450 frs.). 

S. l. P. de Tsévié: T1'ois cent cinq mille cinq cent 
quatre vingt un francs (305581 frs.). 

S. I. P. d'Anécho: Six cent soixante dix mille cent 
trente et un francs dix centimes (610.131 frs., 10). 

S. I. P. d'Atakpamé: Un million deux cent vingt 
sept millé cent quatre vingt douze francs (1.227.192). 

S. l. P. de Klouto: Cinq cent quarante huit mille 
trente neuf francs quatre vingt deux centimes. 
(548.039, frs., 82:) .. 

S. 1. P. de Sokodé: Trois cent vingt mille neuf 
cent quatre vingt deux francs trente huit centimes 
(320.982 frs., 38). 

S. 1. P. de Lama-Kara: Cinq cent soixante cinq 
mille sept cent dix huit francs quarante neuf centimes 
(565.718 frs., 49). . 

1 
l 
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cr 
S. 1. P. de Bassari: C~nt vIngt sépt mille cent. 

francs (127;100 frs.). 
S. 1. P. de Mango: Quatre cent cinquante neuf 

mille six cent neuf francs quarante centimes 
(459.609 frs., 41). 


. ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, com· 

mun.iqué 	et publié partout 'Où. besoin sera. 


Lomé, le 17 avril 1942. 

P: 	SALICETf. 

Ouverture de oridits-

ARRETE No 235 portant oaverture de crédits supplé· 
mentaires au budget ·local du Togo, exercice 1941. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHeVALU!R Dr: LA U:orON n'HoHNe.UR, 

CoMMISSAIRE DE FRANCE AU TooO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au' Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 porlant réduc!ioll des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 ju!llet 1937: 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur Je régime financier 
des colonies et notamment l'article 81 modifié par' Je décret 
du 19 janvier 1935 j. 

Vu le déèret du 28 juin 1941 porlant approbation du budget 
local du Toga - Exercice 1941;" .. . 

Le conseil d'administration entendu dans sa séancé du 
18 avril 1942;. 

Sous réserve ·d'approbation ultérieure par décret; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Sont ouverts au budget local 

du Togo, exercice 1941, les crédits supplémentaires 
suivants: 

CHAPITRE XV 
DÉPENSES DIVERSES 

ARTICLE 3. l'lites publiques et frais généraux 
§ 10. Oarantie de ·consommation élec­

trique 185.000 
ARTICLE 9. - Dépenses d'exercices clos 17:>.000· 

T-otal 360.000 
ART. 2. - L'ouverture· de ces èrédits· supplémen. 

:taires sera gagée par une annulation des crédits pré­
vus au chapitre ·1". Defies exigibles. 

ARTICLE 6. - Dépellses .d'exercices clos 360.000 

ART. 3. "- Le présent arrêté, rendu provisoirement 
~xécutoire, sera enregistré, communiqué et publié par­
iou!· où besoin sera. 

Lomé, le 18 avril 1942. 
P. 	 SALICETI. . 

Agenhl auxiliaire. 

ARRETE No 236 modifiant le règlement du l or mai 
. '1939 concernant le persoltllel tulxiliaire à Iraite· 

ment ou salaire meJ/Suel et accordant à ce personnel
Iln suppléinefd de traitement. 

.LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
, ÇH.e.VALIER DE' LA LimON D'H6NNeuR~ 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attribuüoDS 

,itf leS pouvoirS du Commissaire de ta République au Togo; 
Yu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 


dépens~ administratives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet ·1937; 

. Vù le règlement du" 1&' mai 	J93~ concern." le perSonnel 
.auxiiaire à traitement eu salaire mensuel; 

Vu l'arrêté nO 106 du .16 février 1942 rendant applicablesil' 
aux -a~ents contractuels et employés auxil~aircs permanents ,.;: 
rémunerés sur le budget local ou le budget. de l'exploitation 

1 d~ chemin de fer et du wharf du. Togo) les dispositions de 
,: l'arrêté nO 4451iF. du, 17 üécembre 194:1 du Haut~Commissaire 

de l'Afrique française, portant institution dJun [,écule' des '. ': 
agents contractuels et, auxjHaires- permanents de PA. 0, F,; j 

, Vu J'arrêté nO 107 du 16 février 1942 octroyant au>:: agents 
contractuels et auxiliaires perman'ents une majoration spéciale ~ 
d'émoluments compensant les retenues pour pécule; '.:~ 

Vu l'addendurn en date du 10 'mars 1942 au règlement du' :î 
,1er mai 1939 susvisé; . ' ) 

Vu la circulaire nO 290 F./2. en date du 30 mars 1942- i 

i du Haut~CoIT!missaire de l'Afrique franç~ise; '~ !: Le conseil d'administration entendu dans sa séan,ee du ;; 
18 avril 1942; \\

ii 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER: L'arrêté 11° 107 du 16 février 'j 
1 1942 est. et demeure abmgé. ' 

ART. 2. -:- "Il est accordé au personnel auxiliaire à i 
traitement ûu salaire mensuel soumis au règlement du 

1 1cr mai '1939 les suppléments provisoires de traite...~ 
ment ci·après définis: 

1 
1 .,1 SUPPLEM!Nl P;OYI;~jfit .1 , 

1 TRAITEMENT ou SALAIRe MBNSYEL 
mensuel de trailam,enL : 

1: 
 i 
 i 
li 

i- Jusqu'à 750 frs. inclus 90 francs
! d. 751 il 1.000 - ­ 110 ­

de 1.001 11 1.250 - ­ 140 ­
de 1.251 il t'.666 - ­ 200 ­
de 1.667 à 2.083 ­ 260 ­
de 2.084 11 2.500 ­ 350 ­

1 de 2.501 à 3.000 - ­ 470 ­

" 
i 

ART. 3. - Le supplément provisoire de traitement l 
n'est pas soumis à la retenue pour pécùle. ). 

ART. 4. Le présent arrêté qui aüra effet pour" 
. rompter du 1er n'Oveinbre 1941; sera enregistré, com· 'c: 
muniquéet publié partout ûù besoin sera. 

Lomé, le 18 avril 1942. 
P. 	 SALlcETf. 

Affaires couralltes 

ii 
DECISION N0 311 c!lOl'gcant à titre perlllfJJl8nt :.,1 

M. l'admintstrateur el/. chef de Saint.Alary, inspec­
teur des atlaires administmtives du Togo de lai 
signatltre des atlaires courantes et urgentes durBnt 1 
les abs811Ces du Oauv.erneur, Cotllmissaire de France .1 
au Togo. ' : 

LE GOUVERNEUR DES. COLONIES, 
CHEV.\L1ER Of LA LtOION OIHONNEUR, 

.COMMISSAIRE DE· FRANCE AU "TOGO, 
, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les, attributions " 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;·
l	 . Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduçtion des 

dépenses administratives du Togo, mo~ifjé par celuî' du .­l , 	 20 juillet 1937: 

1 DECIDE: 
ARTiCLE PREMIER. Durant les absences du Oou­

verneur, Commissaire de France au Togo,· M. l'ad mi- ..Il . nistrateur en chef des colonies de Saint·Alary,· 
inspecteur des affaires administratives du territoire' 
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,du logo sera chargé, sans qu'iÎ soit besoin de nouvel­
les' décisions, de l'expédition des affaires courantes 
et urgentes du Territoire. 

La 'signature de ce' haut f.onctiounaire sera pré­
cédée 'de 10' mention' ci-après: 

« Pour le Gouverneur, Commissaire de France au Togo, 
L'administrateur en chef de Saillt-Alllry,_ 

inspecteur des affaires ndministratives, ' 
chargé de l'expétlition des affaires co.urtllltes 

el argentes>"» 
AI<T. 2. La 'présente décisIon sera enregistrée, 

communiquée et publiée partout où .besoin sera. 
Lomé, le 22 avril 1942. 

P. SALICETI. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES. DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL INDIGENE 

Pr .. m .. llon 

Par arrêté nO 219 du :, 
11 avril 1942. - Est promu, à compter du le, avril 

1942: ' 
A" grade de commis d'administration de 5' classe: 
Santos Paulin, commis d'administration de 6e dasse. 

Tllul.ri••I1..... 

Par arrêté n') 220 du: 
II avril 1942. - Les agents dont les noms suivent 

sont titularisés dans leurs emplois à l'expiration de 
leur, 	 deux années réglementaires, de stage et sont 
nommés: 

Pour compter ,lu 1er lIlarS 1942; 
d'AlmeIda 130b Thomas, moniteur-auxiliaire de' t'a­

griculture de 5e classe. . 
Atohoun Célestin, moniteur-auxiliaire de l'agricul­

ture de 5e class,c. 
Géraido Moutairou, moniteur.j!uxiliaire de l'agricul-, 

ture de 5- classe. 
Pour compter du l 'r avril 1942: 

Logossou Sébastien, facteur auxiliaire des P. T. T. 
·de 2e classe. 

Punition 

Par décision nO 284 du : 
11 avril 1942. Une punition de 4 jours de sus­

pensiDn de solde est infligée au mécanicien de 1" cl. 
Akakpo, pour le motif suivant : 

« Informé, à l'absence de son chef d~ service et, de 
son chef d'atelier, d'une demande de secours, ne S est 
pas rendu immédiatement à son poste pour prendre 
les mesures d'urgence auxquelles l'autorisent ses fonc­
tions. 

« A manqué ainsi à ses ,obligatiDns profeSSionnelles 
et a occasionné 'un retard d'une heure dans l'envoi 
de la machînede seCQurs demandée ». 

Ritrogradation 

Par arrêté no 240 du: 
22 avril 1942. ,- Sont rapportées les dispositions 

de l'arrêté no 201 du 4 avril 1942 PQrtant suspension 
.;le fonctions de: 

M.M. 	 Pascal Emile, commis d'administration de 5e cl. 
Bonin François, moniteur de 3e classe de l'en­

seignement. 
Ainoussou Pierre; moniteur de 4< classe de l'enc 1 

seignement ~j
Le rommis d'administration de 5e classe Pascal 

Emile est rétrogradé à la 6e classe de son grade. . 1 
Le moniteur de 3e classe de l'enseignement Bonin 1 

1 

François est -rétrogradé à la 40 classe de son grade.. 
Le moniteur de 4e classe de l'éllsergnement Amous­

SOl! Pierre est rétrogradé à la 5e classe de son grade. 

Gardes-froatièrta 

7'ab/e(1u d'tJ'tHlttCemellt PrOlllotiOf1S 

. Par 	arrêté no 223 du : 
17 avril 1942. Sont insqits au tableau d'avanœ­

cement pour l'année 1942 les agents du cadre local 
indigène des gardes-fronti,ères du, l',ogo don\ les 
noms suivent: ' 

POllr le grade de sergent 2' échelon: 

Kin Zakaria, sergent 1" échelon. 


Pour le grade de sergent 1ef éclle!Oll ; 


Amadou Yanaba, caporal 2< échelon. 

Mensah Georges, caporal 2e échelon. 

Esso Chabana, caporal 2;' échelon. 


Pour le grade de caporal 2e écheloll sous 
réserve de l'examen 'prévu à l'article 5 de ['arrêté 

du 28 octobre 1933. 

Tongni Tétév'i, caporal 1" échelon.' 

Soglo François, caporal 1 c' échelon. 

~oyé Sessou, caporal 1" échelon. 

Gomlan Dossah, caporal 1er échelon. 

Comlan Sègla, caporal I<i échelon. 

Marna Dramanou, caporal le,· échelon. 

Tétévi Jacob, caporal le.- échelon. 


Pour le grade de capon" 1er échelon: 
'Kouévi Ezéchiel, garde!frontière de 1re classe. 

-,
Koriko Choro, garde-fmntière de l,e classe, 
Adanhin Abiha, garde-frontière de 1;e classe. 
Hodonou Afanou, garde-frontière de l,e classe. 
Koffi ,Georges, garde-frontière de he classe. 
Sos sou KDUSSOU, garde-frQntière de 1" classe. 
Gomma Anani, garde-frontière de lie classe. 
Adjololo Ayibo, garde-frontière de h' classe. 

Pour le grade de garde-Irontière de 4e classe: 

Kpadénou Gabriel, garde-frontière, de S< classe .. 

Sèssy Pierre Claver, garde-frontIère d'..S< classe. 

Agossou Augustin, garde-frontiè,e de se classe. 

Vikoun Robert, garde-frontière de 5e' classe. '... 

Miheayé Christophe, 'garde-frontière de 5e clas3e.: 

Amoussou Mathias,. garde-frontière de S- classe. 

Lawson Bernard, garde-frontière de, 5e classe. 

Adj!n André, garde-frontière de 5e classe. 

Biraïmah Joseph, garde,frontière de se classe. 

Francis Raph-aël, garde-frontière de S< dasse. 

Hundjo Antoine, garde-frontière de 5e classe. 

Tagué Ganda, garde-frontière de' 5e classe. 

Améganvi Bernabé, garde-frontière de S, classe. 

Vovor Vincent, garde-frontière de 5e classe. 

Akakpo Gérard, garde-frontière de Se classe. 

Sotomé Stéphan, garde-frontière de 50 classe. , ,_ 

Dagnokossou Pierre, garde-frontière de 5e classe." 

Agbokou Constantin, gar~e-frontière de 5e classe., 

Légbaga Boko, garde-frontière de 5e classe. 

Mensah Emmanuel, garde-frontière de Se classe . 
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Par arrêté. no 224 du: 
. 17 avril 1942. -". Sont promus ·pour compter du 
le, j~nvier. 1942 les 'agents du cadre local indigène 
·des gardes-frontières du Togo dont les noms suivent: 

Au. grade de· sergent 2< éclze{oll : 

Klu. Zakaria-è sergent le, échelon. 


. Au grade de. sergent le, écllelon: 

Amadou Yanaba, caporal 2< échelon. 

Mensah Georges, caporal 2< échelon. 

Esso Chabana, caporal 2e échelon,. 


Au grade de caporal, 1er écllelon : 
Kouévi, Ezéchiel, garde-fmntière de 1,e classe. 

. Koriko Choro, garde-frontière de 1re classe. 
Adanhin Abih., garde-frontière de Jre classe. 
Hodonou Afonou, garde-frontière de l,e dasse. 
Koffi Georges, garde-frontière de 1re classe, 

"SOSSoU Koussol!, garde-frontière de l,e classe. 

Au grade de gllrde-frontièrè rie 4' classe.' 
Kpadénou Gabriel, garde-frontière de 5' classe. 
Sèssy Pierre Claver, garde-front~ère de 5e.classe. 
Vikoun Robert, garde-frontière de 5e classe, 
Miheayé Christophe, garde-frontière de 5e classe. 
Amoussou Mathias, garde--frontière de 5e classe. 
,Law.son Bernard, garde-frontière de 5e classe. 
Adjin André, garde-frontière de S- classe.­
Biraïma Joseph,garde-frontière de 5e classe. 
francis Raphaël, garde-frontière de 5' classe. 
Houndjo Antoine, garde~frontière de 5' dasse. 
Tagué Ganda, garde-frontière de se classe, 
Est promu pour compter du le.. février 1942: 

Au grade de garde,/rOlllière de 4e classe.' 
Agossou Augustin, garde-frontière de 5e. classe. 

ForC:~8 de police 

Nominations .-- Punitions _ .. Licencùnl1enis -

Radiatiolls 


Par arrété, n" 241 du': 
2i avril '1942. ~'Io MILlCE:- Est engagé romme 

milicien de 2' classe pour compter du 1" mai 1942, 
le stagiaire 'de la catégorie A. Kanarézé Adamou, 
Nd Mie M/723 A. C. 

Son! licenciés pour rompter du le, mai 1942: 
aode~ françois, stagiaire cat. B., Mie M/755 B. T, 

« pour inaptitude physique non imputable aU service ». 
Sokalé, stagiaire cat. A.' Mie M/79l A. T, "pour 

mauvaise manièrç babituelle· de servir ». 
Les frais de transport prév.us par "l'arrêté no 480 

en date du 30 août 1934 'sont accordés, aux .intéressés 
pour rejoindre ..leurs foyers avec leur famille. 

le sergent-chef Baouéna, No MIe M/293 B. T., 
· d6serteur du 17 avril 1942, est rayé des contrôles 
actifs '. des forces de police du TerritoiTe. 11 ,cQmpter 
!,lu 18 avril 1942. 

2'; _. GÀ!>,DE, INDIOÈNE, - Le garae de 2' dasse 
Atchivi,. No Mie 12l8, déserteur' du 15 avril 1942, 
est rayé des contrôles actifs des forces de police du 

· Territoire à compter du 16 aVril 1942. 
Le brigadier de 1" c1asseKondo Sabalé, No Mie 

1082, est licencié pour mauvaise manière habitu"Ue 
· de servir "t rayé des Contrôles actifs des forées de 

police du Territoir,e pour compter du 1cr .mai' 19;t2. 

Il 	 :,j 
n Les frais de transport prévus par l'arrêté nO 480 '., 
; 1 en date du 30 août 1934 lui sont accordés pour 
'1 rejoindre ses foyers avec sa famille. 
11 
i' Par décision n? 312 du : 
"'1 .22. avril 1942. - 1" -- MILlCE, - Sont infligées 


les punitions suivantes "aitx miliciens dont les noms 

• 1 suivent: 

30 jours de prison avec refellu~ de solde
II Sokalé, stagiaire catégorie A"Mle 791 A. T. « bruta- ;i 

lité envers Un infirme »: iI 
! l Natayo Allassan, 2< classe stagiaire, 'Mle M/771 

.j 
; 
" A.. D. ", attitude incorrecte à l'égard d'un supérieur ». . fi 

, "" 15 ;(fIus. rie prison avec retenue de soldeI! 
Tiémoko Djara, milicien 2<' classe, Mie M!685 B. T. 

1 " ivresse et scandale au camp de la milice .». . 

q 

1 

,1 
'\0 iours de pr;soll avecretefllJé de sorde 

. Agban Tanan, stagiaire catégorie B, Mie M/742 
B. 	 T. ({ fau!.e contre la discipline »'.. 

20 - GA~DE INDIGÈNE. - Une punition de 15 jours 
de prison avec r.etenile de solde est infligée.à cha.cun .j. 
des gardes dont les noms suivent: 

Banouablé, garde de 2' classe, No Mie 1229 « 'négli- .' 
!:. gence grave en service 1). '.j 

BadJolllSsem, garde de 2' classe, No Mie 658 " ivres-
i se en service et abandon de poste», 

Sohinto Houssou, garde de 2" classe, No MIe 1239 
« négligence grave en service }). 

Nominalimu; 

Par décision no 2<6' du : 
10 avril 1942..- Le manœuvre spécialisé des .lignes 

Seybou est engagé à titre provisoire et souS" réserve 
d'un. stage d'une durée minimum de 3 mois, en qualité 
d'agent auxiliaire à rompter du 15 avril 1942 "n 
remplacem~nt numérique du surveillant Kounaké 

! 1 Eugène, révoqué. ' 
Son salaire mensuel est fixé à 200 francs.. 

li Par décision nO 305 du: 
I! 22 avril 1942. - M. Creppy Edmond est engagé 
'i en qualité d'agent auxiliaire. 
" Il aura droi! en cette qualité à un salaire mensuel 

de 800 franos et aux avantages définis' par le règle­
ment du 1er. mai 1939. 

ii 
Par décision no 306 du : 
22 avril 1942, ~ Sont engagés en qualité d'infir­

miers auxiliaires pour oompter du 20 avril 1942 les 
nommés: Kodjo Elie, Akouété Damien. 

Ils auront droit en Cette qualité à une rémunération 
, inensuelle de' deux cents francs (200 frs,) et auxi'avantages définis par le règl"ment du 1« mai 1939. 

1 	 Démissions 

Il
l Par décision no 283 du : ' 

I 11 avril 1942, - Est acceptée, pour compter du 
iller avril 1942, la démission 4e son emploi offerte parIl l'agent auxiliaire Ka~possa . ZounkpaLo pour conve­
.. nanee personnèlle. .' 	 . 

,1
.J" 

, 
.1 
·1 
;'1 

'11 


·.....'1' 


1 
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Niémen/iolls , C SUBDIVlSION ,0'ATAKPAMÉ ! 

Taux jOUJ:nalier 1 fI',Par décision 11° 285 du : 
11 avril, 1942, - 'Le !l'onimé Sail<andé; canotier :i 33 - Aoolitché Komiga, âgé de 13 ans. 

,auxiltaire, est rév'oqué de son emploi et rayé du l, 34 - Adjin,acou BOllcari, âgé de 15 ans·. 
contrôle des auxiliaires à compter du 3 mars 1942 35 - Amegan Georges, ~gé de 11 ans. 

pour' absence irrégulière. 
 36 - Koto Michel, âgé de 14 ans. 

37 - Sant'Anna Emmanuel, âgé de 13 ans. 
Par ,décision nO 291 du: 38 - Koloba ,Jean, âgé de 12 ans. 	 ,15 avril 1942. - l'ag,ent auxiliaire Amégn~glo 1 39 Missiga Bayassem, âgé de 14, ans,

Alfred 'est révoqué de son emploi pour compter du ' : 40 Afanchao Afoutou, , âgé de 13 ans, " 
1er a",ril 1942 pour absence irr~gu1ière. 41 - Etsé Robert, âgé de 13 ans. 


Par décision nO 292-d-u-:- --- IP 42 - fonou Codjo, âgé de 12' ans, 

43 - Nayo Raphaël, âgé de 13 ans.
15 avril 1942. - L'agent auxiliaire Bilao Bakoulena , 44 - Akalo Vincent, âgé de 13 ans.est, révoqué de son emploi pour compter du 1cr avril 


1942 pour abandon de poste. 
 D -- SUBDIVISION DE PAUME 

Taux jOlirnalier: 1 Ir" 50Par décision no 307 du : 

22 avril 1942: Est révoqué de son emploi, pour l' 45 - Gnado 'Koimi, âgé de 14 ans. 


compter du li mars 1942, l'agent auxiliaire Kouévi 
 46 - Klévo Augustin, âgé de 13 ans. 

Kagni. 
 47 - Kolooumé Louise, âgée' de 14 ans. 

48 - Apédo Michel, âgé de 14 ans, 
49 - Abotchi Augustin, âgé de 14 ans.

DIVERS 50 Bouikpo Grâce, âgée de 13 ans. 
51 - Séwonou Seth, âgé de 14 ans,

Bour.... 52 - Goka Andréas, âgé de 13 ans, 
53 - .Agbodjan Komlan, âgé de 13 ans.Par décision no 289 du : 
M - Koudzawou Kossivi, âgé de 13 ans.14 avril. 19412. Sont accordées à compter du 
55 - Toussa Komlan, âgé de 13 ans.,25 février 1942 et dans les conditions des articles 2 

et 3 de l'arrêté, no 479 du Il septembre 1939 ,les E CERCLE DE SOKODÉ
bourses 'scolaires aux élèves, indigènes des écoles 

Taux journalie, 1 Ir,officielles du Togo ci-après désignés: 

56 - Ouadja faré, âgé de 16 ans. 


A - CERCLE DE LOMÉ 57 - Tchédré Kassim, âgé de 14 ans. 
Taux journalier: 1 Ir" 50 58 - Tchassé Méollé, âgé de 13 ans. 

59 - Chango Christophe, âgé de 15 ans.1 - Tèko Abalo John, âgé de 14 ans. 
60 Agané Issifou, âgé de 12 ans. ' 2 - Agbemagnon Nsougan, âgé de 13 ans. 
61 Danto Adam, âgé de ,16 ans.,3 - Agbo Dj.dou, âgé' dè' 15 ans. 
62 - Issifou Soulé, âgé de 16 ans.4 - Eklou Kouma, ilgé de 13 ans, 
63 - Tchédré Tidjim, âgé de 13 ans.5 - Guinhouya Kokou, âgé de 15 ans. 
64 - Azondo Zongo, âgé de 13 ans, ' 6 Agbo Midou, âgé de 15 ans. 


7 Koffi Martin, âgé de 15 ans., 
 F SUBDIVISION DE MANGO
8 - Fiagan Ebénézer, âgé de 14 ans. 

Taax journalier: 0, V, 75. 9 - Agblevon ,Christian, âgé de 11 anS. 

10 - Logan Henri, âgé de' 13 ans, 
 65 Laré Doudjéga, âgé de 14 ans. 

11 - Adegnon Henri, âgé de 14 ans. 
 66 - MNigdnaguN!bi Di~o~, dâgé de 14 ans. 	 ,,'1
12 ..- Nakpo Mensah, âgé de 14 ans. 67 - a jé ana, age e 14 ans.' 

13 Adossi Héné Jean, âgé de 13 ans. 
 68 - Yaboué Djamgbédja, âgé de 14 ans. 1 

14-·..... Àzonguenou Hans, âgé de 11 ans. 69 - Dantaré Sinandja, âgé de 13 aIlS. 1 
15 - Eklou Y ovonou, âgé de 12 ans. 70'- Combaté Lénga Il, 'âgé de 12 ans. 1 

: 16 _.. Mensah Anani, âgé de 12 ans. 	 ', i Les boursiers ci-dessus sont habilités à percevoir', '! 
l l'allocation dont le paiement sera effectué sur états

B CERCLE D'ANÉCHO 

Taux joumalier: 1 tr., 50 
17 Kangni folli, âgé de 13 ans. 
IS -, Glokpo Liassidji, ~gé de 13 ans. 
19 - Gbogla Koki, âgé de 13 ans.• 
20 - Douhadji Combé, âgé de 13 ans. 
21 -- Amoussou Koissi, âgé de Il ans. 
22 - Gbéléhui Solétoumé, âgé de 16 al1l\" , 
23 Koumi .- Kossivi, âgé de 13 ans. 
24 Ahotchi Ahossélé, âgé de 12 ans. 
25 - Bossou Messanvi, âgé de 1,2 ans. 
26 - Adakesso Homabou, âgé de 14 ans. 
27 - Kookoud.a Houndjo, âgé de 12 ans; 
28 - Adanglodou Afandonougbe, âgé de 13 ans. 
29 - Afanou Sassa, âgé de 14 ans. 
30 -.Ayité Amah, âgé de 14 ans. 
31 ..- Akouété Ameyègninou, âgé de 12 ans. l, 

32 - Agboyibo Yawo, âgé de ,12 ans. 

,oollectjf1s comportant l'attestation du directeur de' 
l'école' que les intéressés ont bien été présents durant 
le nombre de jours inscrits. 

lo1er.tmttn! administratif 

Par arrêté no 244 du : 
24 avril 1942. - Le nommé K.oissy (Raphaël), âgé 

de 25 ailS, né à Lomé (Tàgo), fils de Gbafa et de 
Noulédo, mécanicien, est interné administrativement 
pendant la durée des hostilités. 

' ...Iic. I.dl,éne 

Par arrêté nv 234 du : 
1 S avril 1942. M. Azémard Jean, 'commerçant,' 

est nommé assesseur enropéen suppléant près le tribu-
l, nal criminel de Sokodé en remplacement de M. Azé­

màrd Pierre. 
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Llbétatlon conditionnelle 

Par arrêté nO 239 du : 
21. avril 1942. - i.e bénéfice de la libération COll­

,ditiollnelle est accordé auX détenus d-après désignés, 
de la prison d'Atakpamé : 

10 - Kouami Koùrnagnanoll, âgé de 30 ans ·environ, 
né à Térné-Azafi (subdivision d'Atakpamé), fils de 
Koumagnariou et de feue Ailjonougbo; 

2' Assabou Etienne, âgé de 31 ans environ" né à 
Amlamé (subdivision d'Atakpamé), fils de feu Assaoou 

. et 	 de feue Àmégnoewoyivo; condamnés par arrêt 
no 65 du 24 juillet 1941 du tribunalcolollial d'appel 
de Lomé à dix mois de prison 25 francs d'amende el 
.1.050 francs de dommages-intérêts, pour vol. 

Marchandises: préemptées 

Par décision nO 304 du : 
20 avril 1942, - Sont reparties 'comme suit entre 

le budget annexe et le budget local les marchandises 
provenanr de la vente aux enchères de la D. T. O. 
préemptées par l'autorité administrative: 

BUDGfl.T 

. ANNEXtl:\ 

10 Coutenux pa~ette p.einture , 5 5 
5 Tournevis _ 3 2 
4 TourneviS'"". , . 2 2 

14 Tournevis, ,., 7 ï 
23 Tournevis divel's 14 , 9 

158 Paquets clous tonnelier 158 
12 Litres essence téréhenthine 12 
36 Manifolds .. ..,. 36 

1 Scie à chantourner _ . . 1 
17 Boites peintures Glasso (21ï gl") 10 7 
14 RoÎtes peintures Glasso (453 gr.) _ 10 4 

6 Bidons Glasurit (2 Kg. 500) , . , 4 2 
6 'Boîtes émail Glassomnx (907 gr,). " 4 2 
5 Boîte~ émail Glassornax (907 gl·,). :l 2 

12 Boîtes émail Glassomax (475 gr.). S 4 
3 Boîtes émaii Glassomax (453 gr.). 3 

12 Boîtes émail Glass<mn\x (45~ gr.). 8 4 
fi Boîtes émail Gtassomax. (453 gr.). 4 2 

j 20 Boîtes émail Glassomax (453 gr.). 13 7 
6 Boîtes éro.ail Glassomax (453 gr.). 4 2 
6 Boîtes émaii GJassomax (453 g:t'.). 4 2 

. .10 Boites, Glasurit (450 gr.) , , 7 3 1 

3 Boites Glassom.x (2 Kg, 227) 
13' Boîtes· Glassomax (227 gr_) 
3 Boîtes Glassomax (200 gr.) 

3 
9 
3 

4 Il 
1 

14 ,Boîtes Glassomax (227 gr,) 9 5 
27 "'~Iacoo.s I.iquide à bronzer. 14 13 

6 Boites Glasurit fel' rouge (2 Kg, 267) . ;; 
4 BoÎtes Glasul'lt fer rouge (0 Kg. 488) , 4 

10 Boîtes esma"ltlne . • '. . . , • 10 
1 Bidon li.qnide pour :.tluminium • ~ .. 
1 Pièce tissu~ 24 yards . . • . 

". 1: .Pièce tÎssus 33 yards : • . ­ . • .­
15 Boîtes Glasurit (32 Kg, environ) . 10 5 
8 ·Boites GJasul"it (36 Kg: environ) .. 5 3 

68 Boîtes Glasl1rit (6~ Kg. environ) 44 24' 
30 Boîtes G t.1SUI-it (28 Kg..environ) 20 10 

9 Boîtes Glasl1rit {20 Kg. environ} 6 3 
5 Boites Glasul"Ït (il Kg, environ) 3 2 

·34: Boitês Gla.. urit (31 Kg. environ) 19 15 
56 :RoÎtes encaustique~ (gl'unùes) • 28 28 

9- BOltes 'Glnsul'Ît (41 Kg. euvtl'on) li 3 

., 

III 

Il 
': 

1 

1 

Il 
1 

1: 
i 
! 

20 Boîtes Ghtsurit cristotl (0 Kg, 453). 

14 Boîtes Glmmrit cristal (0 Kg. 453)_ 

31 Boites Glnssomax émail (0 Kg. 225) _ 

96 Bo!tes Glasso",,, émoU '(0 Kg. 453) , 

43 Boites Glasuri, (19 Kg. 480) 

32 Bolt.s Glasurit (29 Kg,) 

6 Boites Glasul'it (13 Kg. 600) , 

205 Boîte>:.' Glasm-it (185 Kg,) 
2 ~oites Glasurit (9 Kg.) . 

50 Bottes GJasurit: (45 Kg.) 
'. Boîtes GlasurÎt (16 Kg)· 
2 Boites Glasucit (9 Kg.), 

13 Boites Glasurit (11 Kg.) 
19 Boites ·Glasurit (41 Kg,) 
50 Boites Glasurit (45 Kg,) 
3.4 &Ito. Glas.rit (154 Kg.) 
82 Boites Glasul'Ît (165 Kg.) 

183 Boîtes GJasurtt (165 Kg.) 
~~6 Boites Glassoma-x émail (Si Kg.) 

109 Bottes Glassomax émail (46 Kg.). 
74 BoÎtes G~asso métal émail (26 Kg,) 
8 Bidons bille"ol (15 Kg. 500) . 
9 Bidons minium de plorl.lb (90 Kg.) 

64 	Boîtes encaustique 
3 Bidons peinture pOUl" toiture (15 Kg.). 
8 Bidons·l?lanc de zinc (200 Kg.) 
4 Biùons essenc~ térébenthine (175 

litl'es) , ... I~tl'e. 
2:~ Scies à ·c1mnt6brller 

1 80 Kilogs ViS à ooîs' T. R. pointes de 

IL35 ",... ", et g.1cho< '. 

Ord....nateur. ditii,uI: 
Par arrêté no 221 du ,- ­

BUDGET 

ANNEXE 

13 
9 

20 
63 
28 
~O 

4 
130 

1 
30 

7 
2 

. 
8 

12 
30 
20 
52 

120 
60 
79 
40 

8 
9 

-
1 

25 
10 

40 

,BUDGET 1 

1. oc... ,. 

ï 
;; 

11 
33 
15 ;!
1Z 

2 
175 

1 
1 J 

20 l 
1 -

_.~ , 

5 ) 
" 

7 l10 
14 '·1 
30 
63 :j 
36 i '1

1 
.1

30 , 
34 j-
-

1 

64 
3 
7 

150 -j 

13 .. " 
.~ 

:J " 
î 

! 

15 avril 1942. -:-- M, Sanson Pierre, administrat~ur 
des colonies, chef du bureau des finances, èst délégué :i 
dans les fonctions d'ordonnateur du budget local. 

Racbat de pr..duit. 
Par décision nU 275 d~ . 
Hr avril 1942. ~ La commission prévue li l'article 8 

du règlement d'acha! du 18 mars 1942 à l'effet de 
C<lJ1trôler au port d'embarquement les poids· et la 
qualité des produits rachetes par l'Etat français et .., 
prêts à être embarqués, est composée comme suit: 

Le chef du service de l'agriculture à· défaut d'nn 
administrateur des colonies disponiblc Président 

L'agent transitaire du service local, ' 
Le chef du service. du mouvement du l' 

réseau du chemin de fer, .. 
L'inspecteur des .produits, '"1 ./yembres 
Un employé de la l' '.. \ 

S. c. O. A. .. représentallts . . 
Un employé de la . '\ des exportateurs i 

Cie. f. A. O. .1
-"-,.....- ­

Rc:-ceveur municipal ' 
Par arrê.té no 242 dù-:- ­
23 avril 1942, - Est nommé receveur municîpalde 

la commulle-mixte de Lomé, pour compter du 1 cr mai 
1942,· M. Penn"forte, trésorier-payeur du Togo. .. 

L~ cautkmnèment auquel est aSStijetti cé comptable 
en qualité de trés·orier-payeur du Tol'O sera en outre 
affee!é à sa gègtiotl de receveur mUnlcip.l.· . , 

http:plorl.lb
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Rai... 

Par arrêté nO 218 du: , 
10 avril 1942, - Sont ,approuvés et rendus exécutoires les rôles primitifs et supplémentaires, exercice 

1.941 et 1'942; oont le détail suit, s'étevant à la somme de Quatre t'en! cinquante-un mille neuf cent quarante 
six francs cinquante centimes' 

"~T MONTANT 
TOTAl,NATURE DES CONTRIBU,TIONS 

DES RÔt.ES_ 
, , 

tEXERCICE 1941 

Impôt personnel et taxe additionnelle 2,617,­
, , Rachat des prestations. ". ~ 400,­

Centimes additionnels à la C. M. 126,50 3.143,50 
----~ 

'.mpôt personnel sur indigènes catég. sup. 9.880,--: 
Rachat des prestations. .' ~ 2:490,­ !
Centim'es a.ddÎtÎonnels il la C. M. 492,- 1 12.862,­
t.npôt sur la population flottante 50.­
Centimes additionnels à .Ia C. M. 2,50 52,50 ! 

Patentes _. 16.502.50 /,1 

Centi.mes additionnels à la C. M. 824,80 17.327,30 

Licences 850,- ! 
Centimes additionnels à la C. M. 4~.20 ,892,20 . , 
Taxe sur armes perfectionnées 320,­
Centimes additionnels à la C. M. 16.~ 336,-

1 

Taxe Sur les bicyelettes. 2.985,-, , 1
Centimes additionnels il la C. M.. 143.50: 3,128,50 i 
Thxe sur les chiens . .- ~420:= 

, 441.- . 38,183;­Centimes additionnels à la C. M.. 21.­
Patentes !312,50 

25,- . 

Taxe sur armes perfectionnées 
Licences 

40,­

Taxe sur armes non perfectionnées ~ 296,- ' 
,1
1 

1.620,::;-_ 2:293,50Taxe sur les bicyClettes 
! 

Impôt personnel.sur indigènes catég, .up, 1,985,­
Rachat des prestations. 645,­ 2.6311.- , 2,630,­ 1 

Impôt personnel sur indigène15 catégorie ordinaire···-- --.~- -­ 192. ­ l' 1 

Patentes 
Licences 
Impô! sur la population flottante. 

50.,,21.497, 
1.375,­

" 2.000,­
l' 

i1' 'j 

Taxe sur armes perf~ctionnées ~ 20,-­ 1 

Taxe 'sur armes de traite ~ 13.936,~· 1 

T"xe;;.. les bicyclettes. ,,____6.9(),-_=__ 39.710,50 Il 
Impôt personnel et taxe additionnelle 437,­
Rachat des pTe.tatiofls. . • 40.- '477,- 477,­

---'-1--------,- -.~------

TOTAL, • 83.294.- 1 ". 
EXERCICE 1942 

, 1 

Impôt personnel européen (t~xe 6xel 
CentÎllles additionnels à la C. M. 
Racbat des prestations. 
hnpôt pcrsonnel·eûropéen (taxe fixe). 
Cen11rlles: additionnels à la C. M. 
R~chat des prestations 79.517,50 
Impôt personnel sur ir;ldigènes catég. sup. 
Centimes' additionnels" la C. M. . • 

j64.151, ­

i 
Rachat des prestations 213.119.70 1 

Patentes 
Ce~ttimes' additionnels 8.505,­ 1 

273.669,70 1 

AGENCES 

,Lomé-ville 

304 -

305 -
, 

306 -
307 -

308 -

309 -

310 i..';ml! Subd. 
311 ­
312 ­
313 ­
314 ­
315 Tsévié 

316 Klouto 
317 ­
318 ­
319 ­
320 ­
321 ­
322 
323 Sokodé 

TréSQrl, 54 

55 Lomé-ville 

56 

57 

58 Trésoi" 

http:213.119.70
http:16.502.50
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Esl AGENq:S 

59 -1 Lomé-ville 

60 

61 
" 

62 
63 
64 ' 
65 
66 
67 
68 
69 
70 
7·1 
72 

: 

L 


l' . 
Lo.ilé Subd. 


Tsévié 


Klouto, 

- ., -

Atakpamé 

, 

NATURE DES CO~TRIBUTIONS 1'.. 
MONTANT 

DES RÔLES 
, 

Report 
Cont, Jonc. sur imm~ub. non bâtis indigo 46.552,20 

Centimes additionnels à la C. M.: 2.325,40, 

Taxe d'.enlèvement d'ordu'res __ 2.309,50 ___51 .1S7.~ 


ImpÔt personnel européen (tax,e fixe) 5.500.-[ . . 

Rachat des prestations, 120,-1 5.620.­
Impôt personnel européen (taxe fixe) 1.250, ,_._-_......_ ­

Rachat des prestations'. ___200,~ 1.450,­
Licences . . .. 

Contribution foncière sur ·immeubles bâtis européen. 

Contribution foncière sur immeubles b~tis indigènes 

Contribution foncière sur immeubles non bâtis indigo 

Taxe ,sur armes perfectionnées ~ 

Licences ,.' ',. ,,- ­
peence. 

Contribution foncière sur immeubles bâtis européens. 

Contribution foncière sur ,immeubles bâtis indigènes , 

Contribution foncière sur immeubles non b~ti8 europ, . 

Contribution f.oncière Sur immeuble. non bâtis indigo 


~ EXERCICE 1942 

REPORT DE L'ExERC1CE 1941 

TOTAL' GÉNÉRAL 

La date de mise en reoouvr~ment de ces t:ôles est fixée' au 10 avril 1942. 

Par ..arrêté n" '222 du : ~ Sur.-elllanee de. prix :~ 
10 avril 1942. - Est approuvé et rendu exécutoire '1 .J-,Séance, du 2 Avril 1942 jle rôle supplémentaire 1941 des cotisations de la 

s. C. 0". A. 

1 tra." . ~I'Société indigène de prévoyance de Klouto, arrêté à 
la somme de: Trois mille sept cent dix neuf francs' 

cinquante centimes (3.719,50). 
 petit pois - La' b';îte '-.20,401 

Ciment artificiel - Le sac. . , .97,-1 
Ciment «Dema RIe. - Le sac .80,55 ~ 

Secou'rs ,Cigarettes ((Nationales» - La cartouche. .67,50 '1 
Cigarettes tfNatio"naIes)) - Le" paqueL . 2,70 ~ 

Par arrêté na 237 du : Cigarettes rrMonn'grammes» - ,La cartouche. ".73,75 ,11 
21 avril 1942. Le secours temporaire de. 1.200 Cigarettes «Monogrammes)! -- Le paquet. .2,95

francs par an, renouvelable tous les 3 ans accordé 
,à M. Georges Messon, tuteur légal des orphelins d'un Séance du 13 Avril '1942 
commis d'administration du cadre local indigène du u. A. co"Togo, décédé à Lomé le 28 décembre 1937, est renou­

velé pour une période de trois ans pour çompter du 
 Cigarettes "Nationales» - Le paquet .2,75 

1" janvier 1942. 
 Cigarettes «Monogrammes» 'Le paquet . 2,90, 

Ce seCQurs est payable trimestriellement et à terme':! Impe;méable pour femme - L. pièce. . 875,"";
' "échu. , 

Plir àrrêté no 238 du: 
21 avril t 942. - Le secours temporaire accordé 

pour une période de tmis a:ns par arrêté ,no 42, du 
20 janvier 1939 aux ex-agents du chemin de' fer ci­
aprèS est, renouvelé pour une nouvelle période de 
trois ans à compter du le, janvier 1942: 

Charnie Katahqu à Sokodé; 
Tassou Katahan à Sokodé; 
Kodjo Laurence à Klouto. 
Le montant du (lCcours est porté à six cents francs 

(000 fm.) par an. Il est payable, trimestriellement et 
à tenneéchu.' Ce secours pourra être renouvelé au 
t~rme de la période sus-indiquée. 

1 

TOT~."" 
" 

.:
,2n669,70 

51.187,.10 

5,62O.c: 

1.450,-­

21.516,40 

15209,30 

'. 368.65250 

83.294,­

451.946,50 

-1 

14,600,­
2.470,50 
2.980,­

485,90 
980,­

1.0()O~ 
9,000, -. 

1.810,.......: 

3,308,­

48,80 

42;50 


Serviettes épollge «Nid d'abeille» 85X 5S'/mLapilea .13,­
Serviet~es couleur tout coton 60x 125 'lm L. pièce 9,50 
Serviettes couleur tout cotOll 37X90 'lm La pièce 12,5~ 
Sèrviettes couleur tout coton 47X95 ./.. La pièce .27,50 
Cigarettes "Job. - Le paquet. . 2,80, 
Quinqllù~a .St. Raphaël» La bouteille. .3~,50 

Chaises pliantes ~ La pièce. . .86,50' 
Eau Vittel- La b~uteille, .9,05 
Percale blanche ffFatou» - Le mètre. 7,85 
Fil à coudre aJPSK» - La fuselle; 8,00 
Chemisettes coton uni blanchi aN' 2.046» La pile•• 65,­

. Chemisettes coton uni blanchi "N~ 2.047» Lapi!",70,50 
Loup de ;"er pour homme «Polo Marille» L. piece. 36,-' 
Loup de mer %P: .Polo Marine.-La pièce. ,37.­
Loup de mer Pon .Polo Marine» - La pièce., .38,­

http:51.187,.10
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·G •. B o. Lès demandei"':d'inscription devront· être adressées 
d'urgence à M. le Gouverneur des Colonies, Commis-CIgarettes t1' Nationalesp I..a cartouch~e .69.25 
saire de france au Togo.' ' Ci'gare!tes If Monogrammes» ~ ~a cartouche.· .74.45 

Pour ïous renseignements concernant la modalité et 
le. progrqlllme des épreuves s'adresser. à la section 

.Séance du 15 A "ril 19.(2 du personnel. 

U. 	 A. c. .AVIS AUX EXPORTATEURS 

Cre.ton~e,écrl~e ~ Le mètre. 	 9,15 
M.M, Les exportateurs sont informés que la sortie '1 

Shirling blallc.- Le mètre. 	 .1065 des· territoires . du Haut-Commissariat de l'Afrique i 
française sera interdite à compter ~u le, mai 1942 ~ 
pour les produits énumérés c.i-dessous: .Tré......ri•. du T ..... 

a) - Nattes de fabrication locale;' .~ . Par arrêté n. 243 du: b) Emballages fabriqués avec les nattes du pays 
23 avril 1942. ~ M. Saint,Criq, payeur de 2e classe et exportés vidés. . 

---,- ­ -'de la trésorerie du Togo, est agréé comme premier 
fondé dé pouvoirs !le M. jlennaforte, trésorier-payeur OOMAINES 
du Togo. 

Avis de bornage 

Toutes personnes Inlereseëes 80nt Invit6:es_.a 'li aaslater 
ou è .'.y faIre rOpr&8enttrr par un mandataire J'lafttA d'unPARTIE- NO'N OFFICIELLE i! 	 pOIIyolr rëg4.lUar. 1 

Le 	'mercredi 3 juin 1942 à huit heures du matin, ...•.. 'j:.
AVIS ET COMMUNICATIONS i il sera pr-océdé au bornage contradictoire d'un immeu­

:ble situé à Aklalrou, cercle de Lomé, consistant en 
VICHY.- ·Le secrétaire d'Etat aux c-olonies fait un lerrain ayant la forme d'un polygone irrégulier:j 

connaître. qu'il tient disposition français loyal1x inter­ complanté de cocotiers, d~une contenance de 3 hec- ~ 
nés par gaullistes tous renseignements sur conditions tares 32· ares 05 centiares et borné au .Qord par terrains '.'~.' 
·acheminement correspondances stop - S'adresser pour à Amégblenké et Edo, à. l'est par terrain à Amégblenké, ~ 

- .tous . renseignements concernant civils fonctionnaires au sud par la route d'Aklakou à Hounpou, à l'Ollest.j 
ou particuliers au secrétariat d'Etat aux colonies -' ­ par terrain. li El<o, dont l'immatriculation a été deman- 'j 
direction du pef50nnel service renseignements famillés dée par le. sieur Abbey Gaspard Tévi, employé de) 
à Chatelguyon Puy-de-Dôme stop Tous renseigne- . " commerce, demeurant et domicilié à PaUmé, agissant' l 
ments concernant militaires au secrétaire d'Etat aux i en qualité de propriétaire, suivant réqUIsition du .J 
colonies '- direction des services militaires 1er bureau !j 30 janvier 1942, n. 1189. . 	 !

i;jli . Chamalières .Puy-de-Dôme· Pour. tous renseigne­ .Ii Le cOflServaJ;eu.r dSe la propriété fOllcière, ':j
ments ooncernant marins ou assimilés au service ren­ , 	 ERANT. 

, 	 seignements famille - préfecture marHime li Toulon 
Var. i i j 

AVIS DE COXCOlJRS 

Ecale Nationale ForesiÙ}.re des Contrôleurs 
des Eaux et Faréts . 

Le concours prévu par les décrets des 12 février 
1938 et 7 août 1939 concernant l'admission au stagé 
de l'école natiQnale des Eaux et Forêts, des agents 
européens des. cadres forestiers locaux, aura lieu le 
1er juillet 1942. . 

~ 
1 

NÉCROLOGIE. 

Le 'Gouverneur des colonies, Commissaire de 
France au Togo, a le' regret de faire part du 
décès de. M. IouRTouLOu. (Jean. Alexandre), 
adjoint des services civils des colOliies, survenu 
à Lomé le 28 avril 1942. ' 

-

., 

IMPRIMERIE DE L'ÊCOLE PROfESSIONNELL"': M. C. LOMÉ 'l'(X)Ô 
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